
Pilotage dans les Grands Lacs

(iii) Mouvements (Movages)

Le reglement sur le pilotage dans les Grands Lacs contient la definition
usuelle adoptee du mot «deplacement» *, c.-a-d. le mouvement (movage)
d'un navire a 1'interieur d'un port (art . 2[cc]) . En consequence, il garde ce
sens dans tout le reglement, y compris le tarif. Pour eviter toute ambiguite,
il cut fallu retenir le meme sens dans les autres regles et ordonnances en
relation avec 1'administration du pilotage dans les Grands Lacs. Malheureu-
sement, dans les regles de travail de la circonscription no 1(piece 432,
art . F-1), on lui donne un autre sens ; pour les affectations, on s'y refere,
sans y prendre garde, pour designer de courts trajets, en vue de donner aux
pilotes du tour de role un credit de trajet complet . Aux fins du tarif, ces
presumes deplacements sont des trajets (piece 1541y) .

Mouvements dans les eaux designees . A 1'origine, le tarif ne contenait
aucune disposition sur les mouvements dans les eaux designees . Ce poste fut
prevu, pour la premiere fois, en 1962, dans la circonscription no 3 et, en•
1966, dans la circonscription no 1 . 11 s'agit d'un taux de base incluant tout,
fixe au debut a$50 et porte, par la suite, a$120 dans la circonscription no 1
et a$125 dans la circonscription no 3 (sujet a variation par suite de 1'applica-
tion du facteur de ponderation) .

Dans la circonscription no 2, il n'existe aucune disposition sur les mouve-
ments, de sorte qu'un mouvement dans un port quelconque de cette circons-
cription, que ce soit dans le secteur du canal Welland qui comprend, entre
autres, Port Colborne, on dans le secteur occidental, comporte le taux
de base d'un trajet pour un trajet partiel prevu dans le tarif pour la zone oil
le port est situe ; p . ex ., dans le cas d'un mouvement dans le port de Detroit
(art. 1[b][viii]), $125; pour un mouvement dans Port Colborne, il semblerait
que le tarif minimal de base de $120 s'applique (art . 1[b][i]) (piece 1541y) . "

Mouvements dans les eaux non designees . Le poste, ajoute a cet effet
en 1962, a ete supprime a compter de juillet 1970, de sorte que tout mouve-
ment effectue dans un port situe dans des eaux non designees est considere
maintenant comme un trajet . En consequence, un mouvement a Toronto,
p: ex., dont le coOt etait de $39, en 1969, plus les frais de deplacement du
pilote, et de $60, en juillet 1970, toutes depenses comprises, est maintenant

de $180 au minimum depuis le 12 aout 1970, a condition que le mouvement

n'exige pas plus de 6 heures, soit le taux de trajet de base de $60 pour une

periode de 6 heures dans le lac Ontario et deux droits d'accostage de $60
chacun pour 1'appareillage et 1'accostage (sujet a variation par suite de
1'application du facteur de ponderation) ; si le mouvement s'effectue d'un
mouillage a un poste d'amarrage, on vice versa, le droit sera de $120 (piece
1541y) .

*La traduction de movage par =deplacement= pour designer un mouvement dans unport prete a ambiguite (Cf . Titre 1, pp. 246-247) .
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(iv) Frais de deplacement des pilotes (y compris les frais de bateau-

pilote)

L'un des criteres fondamentaux de 1'etablissement d'un tarif est de ne
rien laisser au hasard et de ne 1'etablir que par voie de reglement, et que
les droits qu'un navire sera tenu de payer soient susceptibles d'etre calcules

a 1'avance d'apres les donnees du tarif (Cf . Titre I, p . 165) . C'est la respon-

sabilite individuelle du pilote (donc, celle de la circonscription ou du secteur)

d'etre disponible chaque fois que ses services peuvent etre requis dans la
circonscription ou le secteur ; par contre, 1'exercice de sa profession exige

qu'il soit debarque dans un port on lieu de debarquement situe dans sa
circonscription ou son secteur . Les depenses qu'impliquent 1'embarquement
d'un pilote ou son retour d'une affectation sont essentiellement une question

d'organisation interne . Une organisation deficiente (telle que celle qui resultait
de 1'application du concept «officier de navigation>> on celle qui existait

jusqu'a recemment dans le secteur occidental de la circonscription no 2)
entraine des frais de deplacement considerables et une perte de temps pour
les pilotes . On ne doit pas desavantager certains batiments en leur imposant,
pour cette raison, des droits plus eleves . Les taux sont des droits standards
et doivent, en consequence, produire le meme revenu pour un meme service

rendu an meme batiment. Des frais occasionnels qui resultent du rembourse-

ment par les navires de frais de deplacement sont incompatibles avec cette
regle (Cf . Titre 1, pp. 167 a 170) .

Le tarif des affectations dans les eaux non designees allait a 1'encontre
de ce principe et, jusqu'a ce qu'il soit rectifie le 8 juillet 1970, il fut une
source constante de discorde et, pour les armateurs, un motif de mecontente-
ment et de frustration . Les frais de deplacement des pilotes, y compris les
droits de bateau-pilote, sont maintenant a la charge personnelle du pilote on

a celle de 1'organisation de la circonscription ou du secteur ; on en a tenu
compte an meme titre que les autres frais d'administration on d'exploitation
quand on fixa les taux, afin de les repartir uniformement entre tous les usagers
(piece 1541z) .

• La pratique d'ajouter un droit de bateau-pilote aux droits de pilotage
ne viole pas ce principe. C'est simplement une fagon d'etablir le tarif de

telle sorte qu'il reponde a des circonstances differentes ; p . ex., une affectation

de trajet comportant un accostage differe de celle ou le pilote est releve au
large (Cf . Titre IV, p . 1085 et Titre I, p . 205) .

(v) Indemnites

Retenues et retards . Les dispositions du tarif relatives a la retenue, sauf

dans le cas du retard 'a 1'arrivee d'un navire a la station d'embarquement, .
repondent a la nature exacte du terme ; c'est une indemiiite (Cf . Titre II,
pp. 169-170), une penalite, ou un droit supplementaire pour le temps perd u
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par le pilote an dela des conditions de son contrat de pilotage, par la faute ou
a la demande du navire . Depuis 1966, on fait une distinction entre la retenue
et le retard . La retenue a lieu lorsqu'un trajet est interrompu en cours de
route pour la convenance ou a 1'avantage du navire, que ce soit pour 1'em-

barquement on le debarquement de marchandises ou pour toute autre raison : :
En consequence, la retenue exclut les interruptions de trajets dues a des
conditions independantes du navire telles que le temps, 1'etat des glaces
ou la congestion du trafic . Cependant, on prevoit maintenant une exception
an regard de la soi-disant saison d'hiver (Cf . Titre IV, pp. 988 et 1095),
soit la periode allant du ler decembre au 8 avril, durant laquelle on imposera
un droit de retenue, meme si 1'interruption du trajet en cours de route est
due a ces facteurs hors de controle . D'autre part, les retards concernent le
temps perdu par un pilote a attendre 1'arrivee on le depart du navire ou

lorsque, pour la convenance du navire, le capitaine le retient a bord 'a la finf
d'une affectation. Ce taux d'indemnite s'applique a la premiere heure, sauf .
dans le cas d'une attente de i'arrivee on du depart du navire : on ne 1'impose
alors qu'apres la premiere heure .

Annulations. Quant a la nature des droits d'annulation, on se referera
au Titre II, page 177 . Un droit forfaitaire est prevu a titre d'indemnite pour
annulation, plus un droit de retenue si 1'annulation a lieu plus d'une heure
apres que le pilote s'est presente a bord, a 1'heure on apres 1'heure d'affec-f
tation.

(vi) Taux de double affectatio n

Dans le cas ou deux pilotes sont affectes conjointement an pilotage~
d'un navire ou d'une unite de navigation (Cf . pp. 245-246), on majore de
50% le droit qui eut ete normalement impose si un seul pilote avait ete`
affecte .

(vii) Pilotage des <<navires morts» et des «unites de navigation>> de
remorqueurs et remorques ; ;

Le tarif ne prevoit pas, pour ces cas, de taux special . En consequencell
a moins qu'on ne les consid'ere comme des cas d'exception et que Pon affecte
conjointement deux pilotes, les taux seront ceux qui s'appliquent a un naviie
disposant de son appareil de propulsion et, dans le cas d'une unite de naviga-
tion, comme s'il s'agissait d'un seul navire. Aucune disposition n'existe, non
plus, a 1'egard des remorqueurs et remorques qui ne sont pas des «navires,
morts» . Le facteur de ponderation ne s'applique qu'aux remorqueurs, puis-
qu'il est base sur les dimensions d'un «navire», et non d'un «batiment» .
L'emploi du terme <<navire>> dans une legislation oil 1'on emploie normale-
ment le terme «batiment» indique bien 1'intention de faire une distinction .
(Quant au sens des termes «navire» et «batiment», cf. Titre I, pp. 238 1et
suiv. )
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La structure des taux de trajets dans les eaux designees est, maintenant ,

adequate dans 1'enseinble, a la suite de 1'adoption de la formule du facteur

de ponderation. En depit de son avantage theorique, la Commission n'a pas

recommande 1'adoption d'une methode speciale de jaugeage des navires a

1'effet 'de calculer les droits de pilotage, compte tenu des inconvenients pra-

tiques qu'elle entraine, c .-a-d. en premier lieu, l'obtention des informations

voulues et, en second lieu, la necessite d'effectuer des calculs . Les navires ne

devraient pas~etre retardes dans le seul but de determiner leur jaugeage.

La Commission a preconise 1'utilisation de la mesure britannique, car c'est

une valeur,representative des dimensions du navire et facilement obtenue

(Cf . Titre •I, p . 201) . On convient que les machines a calculer modernes

simplifient le,travail de bureau necessaire .

Toutefois, la Commission estime qu'on pourrait ameliorer la structure

des taux de trajets en 1'etablissant pour repondre aux differentes situations,

-lorsqu'une part substantielle du pilotage s'effectue en transit . Le taux unique,

incluant tout ; n'est satisfaisant que s'il s'applique a des services semblables .

A 1'evidence, c'est la methode qui s'impose pour le pilotage portuaire, alors

que presque,,toutes les affectations comportent le service de bateau-

pilote et l'accostage ou 1'appareillage, ce qui n'est pas le cas d'une circonscrip-.
tion ou Sun' secteur de pilotage qui est une partie intermediaire de la voie

d'eau et oil la majeure partie du trafic consiste en transits . Il faudrait alors

etablir les taux de maniere a prevoir un droit different selon que le pilotage

embarque a bord ou en debarque au large on a un poste d'amarrage. Ce

qui signifierait une reduction du taux de trajet, 1'extension du droit d'accos-

tage_ aux trajets dans les eaux designees et 1'adoption du droit habituel

de ;bateau-pilote . (Pour une situation comparable, se referer an Titre IV,

p. 1085 .

) La, Commission estime que 1'absence d'un taux pour les mouvements ,

dans la: circonscription n° 2, constitue une grave lacune du tarif . Les taux

applicables devraient refleter les differences en valeur objective des differents

types de services (Cf . Titre 1, pp. 170-171) . Un mouvement, dans cette

circonscription, comporte un droit exagerement eleve .

L'indemnite ne devrait etre imposee que lorsque la retenue ou le

retard sont attribuables au navire, mais non (sauf pendant la saison d'hiver)

s'ils sont dus a des evenements independants du navire. Les dispositions

du, tarif concernant la retenue et le retard sont realistes . a cet egard, sauf

dans le cas de retard a 1'arrivee d'un navire a une station d'embarquement .

315



Pilotage dans les Grands Lacs

Dans le reseau de la Voie maritime du Saint-Laurent, un capitaine ne peut
garantir une heure d'arrivee, du fait que la congestion du trafic aux ecluses

et les instructions d'un operateur du trafic de la Voie maritime peuvent
bouleverser ses previsions. En fait, les preposes aux affectations des pilotes,
grace aux renseignements qu'ils regoivent constamment des centres d'in-

formation sur le trafic, sont les mieux places pour prevoir les besoins en

pilotes et, en pratique, decident, sur cette base, des heures d'affectation .
Toute erreur de leur part ou tout retard du a des circonstances indepen-

dantes du navire ne devrait pas se traduire, pour le navire, par une penalite :
Le meme principe s'applique ailleurs. Si Pon trouve raisonnable qu'un
navire ne soit pas penalise pour un retard en cours de route du a des

circonstances independantes du navire, il faudrait aussi accorder la meme

tolerance a celui qui, pour la meme raison, arrive en retard 'a une
station d'embarquement ; si la cause du retard n'entraine pas une indemnite

de retenue pour le pilote a bord, elle ne devrait pas non plus entrainer

une indemnite de retard pour le pilote qui attend 'a la station d'embar-
quement . (Pour des recommandations similaires, cf . Titre IV-Tarif de la
circonscription de Montreal, pp. 834-835-Commentaire, pp . 786 a 789,
807-808-Tarif de la circonscription de Cornwall, pp . 1038 a 1040 . )

Le tarif comporte aussi une lacune en ce que rien n'est prevu pour
les unites de navigation. Se referer a ce sujet aux remarques de la Commis'-
sion, Titre I, page 203 .

b) Majorations des taux

Le tarif adopte en 1961 a ete modifie neuf fois . Les majorations ne
furent ni simultanees ni uniformes pour tous les circonscriptions et secteurs ;'
elles ont vane d'une circonscription ou d'un secteur a 1'autre, et des montants

voulus, pour reajuster le tarif au revenu local requis .

Sans entrer dans les details, un tableau d'ensemble ressort des taux de

trajets pour les transits complets, source de la majeure partie des revenus
de pilotage. Voici les variations de ces taux (mis a part le facteur de pon-
deration) :

-Dans la circonscription no 1, le taux, de $200 en 1961, a 6t6•
majore six fois: une fois par an de 1966 a 1969, et deux fois en

1970, le taux de base etant actuellement de $332, soit une majo-
ration globale de 66% .

-Dans la circonscription no 2, un transit dans le canal Welland est'

passe de $125 a$430 et, entre le Haut-fond Sud-Est et Port
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Huron, de $125 a$300, soit, respectivement, une majoration de

244% et 140% .

=Dans la circonscription no 3, un transit entre Detour et Gros Cap

est passe de $200 a$370, soit une majoration de 85% .

Dans les - eaux non designees, le taux de $50 pour chaque periode

de 24 heures, outre les frais de deplacement, est maintenant, pour chaque

periode complete ou partielle de 6 heures, de $60 dans le lac Ontario, de

$65 dans le .lac trie, de $60 dans les lacs Huron et Michigan et de $65

dans . le lac Superieur, y compris les frais de deplacement du pilote (C .P .

1970-1411, du 11 aout 1970) . Il est difficile d'evaluer l'importance reelle

de ces augmentations, etant donne qu'on ne connait pas l'incidence des

frais . de deplacement qu'on recouvrait auparavant des navires .

D'autres postes ont egalement ete majores substantiellement ; p. ex .,

le droit de retenue qui etait initialement de $5 1'heure, avec un maximum

de, $50, par periode de 24 heures, a ete po rte a$10 1'heure ou fraction

d'heure, en 1970, avec un maximum de $160 par periode de 24 heures .

IDepuis 1967, chaque annee, on a releve le tarif dans toutes les cir-

conscriptions 'et tous les secteurs-deux fois meme en 1970, a un mois

d'intervalle-a la suite des demandes des groupes de pilotes dont la remu-

neration ' depend du revenu net provenant de leurs services ou de ceux

de tous les pilotes du groupe . Les pressions exercees par les pilotes employes

aux taux regnants pour obtenir une augmentation de salaire et 1'ameliora-

tion des 'conditions de travail ont aussi influe sur les taux, bien que d'une

fagon moins evidente . Le gouvernement canadien fut contraint de majorer

les tarifs, afin de contrebalancer les augmentations de salaire accordees a

ses eniployes et le cont accru de ses bureaux de pilotage, mais ce facteur

a ete beaucoup moins determinant, parce que le gouvernement a toujours

envisage un deficit d'exploitation raisonnable lorsque les circonstances ne

justifient pas une forte majoration des taux . Les frais de fonctionnement

.des bureaux de pilotage sont des obligations courantes qui se sont accrues

d'annee en annee, alors que le trafic de circonscription soumis au pilotage

a diminue substantiellement sous l'influence de certains facteurs dont le

principal est la repercussion economique, pour les long-courriers, des voya-

ges dans les Lacs (Cf. p. 145) . Les effets conjuges de ces deux facteurs

et le surcroit de pilotes qui resulte du second, et qui ne peut etre reduit

que par elimination normale (Cf. p. 194), ont rendu les taux insuffisants

pour permettre d'accorder aux pilotes un revenu anniuel en rapport avec

leurs" responsabilites .
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D'autre part, la Federation des armateurs s'est vivement opposee aux
exigences des pilotes, parce qu'elles mena g aient la continuation du trafic des
long-courriers dans le reseau des Grands Lacs . Des droits plus eleves
imposes aux navires soumis au pilotage obligatoire rendent impossible leur
concurrence avec les navires des Lacs . Une majoration des taux, a cause
des consequences qu'elle allait entrainer, ne pouvait produire le resultat
recherche: il n'en resulterait pas necessairement des revenus globaux plus
eleves, car un ce rtain nombre d'entreprises marginales seraient contraintes
d'abandonner leurs operations et la demande de pilotage diminuerait

. Onne peut so rt ir de ce cercle vicieux qu'en s'attaquant aux autres facteurs
determinants, tels que les frais d'administration et d'exploitation, le nom-
bre des pilotes et le pilotage obligatoire non essentiel .

Les administrations de pilotage canadienne et americaine reduisent'
graduellement le nombre des pilotes, en vue de compenser pour la diminu-

tion de la demande, en ne remplissant pas les vacances dues a 1'elimina-
tion normale . Pour reduire les depenses generales administratives, des
mesures ont ete prises, telles que 1'abandon de la dualite d'autorites dis-
tinctes dans les circonscriptions (Cf. p. 159) . Mais la mesure corrective
de la plus grande portee serait de dispenser les navires du pilotage obliga-
toire dans les eaux libres, ce qui se traduirait par une diminution sub-
stantielle du cout global du pilotage et une aide aux long-courriers leur per-
mettant de reprendre une position competitive .

Les demandes pressantes des pilotes pour des majorations annuelles
des taux et 1'opposition non moins vive de la Federation des armateurs ont
abouti a une deterioration notable des relations existant entre les parties en
cause et, en consequence, le regime actuel est menace . Le veto de 1'admi-
nistration canadienne du pilotage au cours de ces dernieres annees a entraine
des greves chez les pilotes des Etats-Unis et des menaces des centres
americains de se mettre en faillite (Cf. p. 194), un recours qui leur est
permis, sous leur regime, si 1'association de pilotes responsable des opera 7
tions d'un centre devient hors d'etat de tenir des engagements tout en accor-
dant aux pilotes un revenu raisonnable .

c) Problemes des monnaies americaine et canadienn e
Bien que le U.S. Great Lakes Pilotage Act exige des taux identiquesdans la legislation des deux pays, cette exigence n'a jamais ete satisfaite au

regard des payeurs (armateurs) . Le libelle du reglement est le meme a tous
les egards (y compris les montants a payer) sur les deux cotes de la fron-
tiere; mais le cout aux armateurs varie du fait que les taux sont exprimes
en monnaie de chaque pays, et non en valeur monetaire absolue : Cela consti-'

318

Preuv e

tue, comme la-.mesure du jaugeage etudiee a la page 310, un point mineur

sur lequel les deux pays, par fierte nationale, arrivent difficilement a une

entente. -

Le premier Memoire d'accord (1961, art. 3h [piece 1400] ) portait que

les bureaux de pilotage (centres de pilotage) factureraient les droits de

pilotage dans leur monnaie respective . A defaut d'exprimer les taux en valeur

monetaire absolue, c'etait la solution la plus logique, en premier lieu, du

fait qu'une station est regie par la legislation du pays qui 1'a etablie et, en

second lieu, du fait que l'unite des taux etait atteinte dans la limite de la

juridiction, de chaque station de pilotage. Cette procedure fut changee deux

ans plus tard par une modification apportee au Memoire d'accord, portant

que la devise utilisee serait determinee par la nationalite du pilote, ameri-

cain ou canadien, ayant 1'affectation . Il en est resulte une variation dans

les droits percus, an hasard du tour de role .

COMMENTAIRE

Mis a part le principe en cause, cette solution etait pratique, au debut,

car les deux devises etaient presque au pair ; mais 1'ecart devint substantiel

lorsque, le 2 mai 1962, le dollar canadien fut cote a 92¢ 1 americains .

L'ecart est moins prononce depuis qu'on a laisse le dollar canadien fluctuer

librement, en juin 1970 ; mais rien ne garantit que la disparite ne s'accentuera
pas -ulter`ieurement .

' C&=`regime est fondamentalement mauvais, car il entraine une discri-

minatio"n" au prejudice des batiments qui paient des droits plus eleves que

d'autres pour le meme service . La methode de fourniture des services requis

est strictement une question d'organisation interne et le fait que les deux

pays aient admis leur participation a tous les niveaux ne doit en aucune

fagon toucher les usagers. Les difficultes administratives que pourrait sus-

citer, un mode de paiement uniforme ne concernent en rien les armateurs .

En depit de son apparente simplicite, le mode actuel de facturation
aux ! .batiments en devise nationale du pilote qui rend le service cause

encore de grandes complications administratives, du fait que chaque bureau

de pilotage est toujours aux prises avec des problemes de change, puisque
les_factures etablies en devise de l'autre pays doivent We converties en
monnaie nationale de ce bureau, apres la perception, dans le but de pro-
cedei"a`la ventilation de ses depenses de fonctionnement; puis, lorsqu'on
paie .,aux pilotes-ou a leurs mandataires-leurs gains nets, il faut con-
vertir de. nouveau ceux qui reviennent a des pilotes d'une autre nationalite

que celle de ce bureau de pilotage; lorsque la cote des devises a change

substantiellement entre la date a laquelle les droits ont ete gagnes et celle
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de leur distribution, certains pilotes subissent une perte importante qu'on
ne peut eviter que par une complication de la methode comptable, qui ne

produit pas les resultats recherches, par suite des frais d'administration,
supplementaires qu'elle entraine .

11 pourrait s'averer difficile de resoudre le probleme par une formule,
.comme on 1'a fait pour la structure des taux (Cf. p. 310) . Par suite des,variations , constantes du taux de change, il ne semble pas qu'une formulesimple soit possible . Depuis la reorganisation de 1969, le probl'eme ne 's'est pas pose dans la circonscription no 2, puisque les divers services de'

pilotage ont ete divises par types bases sur la nationalite des pilotes . Une
solution" parfaite serait d'etendre cette procedure aux autres secteurs du .reseau des Grands Lacs .

Si Pon maintient la participation conjointe et egale a la fourniture=
des services dans certains secteurs, la Commission estime que la solution

:serait le retour au principe original : que les droits soient etablis en devise
du bureau qui donne 1'affectation. Ce principe devrait etre inclus non seule-
ment dans le Memoire d'accord, mais encore dans les reglements americain
et canadien sur le pilotage dans les Grands Lacs .

d) Coat total aux armateurs

(i) Par secteu r

Etant donne le chevauchement des activites des pilotes des divers'•
groupes et que, jusqu'a 1966 inclusivement, la seule identification des secteurs'
ou des droits etaient gagnes etait le fait qui 1'aient ete soit dans des eaux

-
designees, soit dans des eaux non designees, les statistiques accessibles
n'ont pas permis de ventiler par secteur le cout aux armateurs pour les
annees anterieures a 1967, comme la Commission 1'a fait d ans les titres .precedents du rapport . Les statistiques des annees 1967, 1968 et 1969 fontla ventilation .

COOT
AUX ARMATEURS-EAUX DESIGNEES DE LA CIRCONSCRIPTION No 1

Mouve- Retenues et Annu-
Pilotes Trajets ments retards lations Tota l

1967 Circonscriptio n
no 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . $640,985 .48 $ 485 .00 $ 8,040 .50a1968 Circonscription $649,510.98
no 1 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 686,421 .80 1,387 .00 10, 814 .50 $180 .00 698, 803 .301969 Circonscription

. .~
no •• . • . •••• . . •••• . . . . . . . 732,960 .20 78 .00 17,680 .50 414 .00 751,132 .70b "

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pike 1215 .

sObtenu en soustrayant du total accessible les droits de trajets et de mouvements
.DLe total obtenu ne concorde pas avec le total de $750,568

.45 indiqud dans la piece.

Preuve

COUT AUX ARMATEURS-EAUX DESIGNEES DU
SECTEUR DU CANAL WELLAND, CIRCONSCRIPTION No 2

Annee Pilotes
Mouve- Retenues et Annu-

Trajets ments retards lations Total

1967 Circonscription no 2 $512,348 .50

1968 Circonscription no 2 684,147 .35

1969 Circonscription no 2 673,409 .35

a $2,249 .00 $205 .00° $514,802 .50

a 4,229 .00 neant 688,376 .35

a 4,037.00 225 .00 677,671 .3 5

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piece 1215 .

aUn mouvement dans la circonscription no 2 est compte comme trajet partiel (Cf. p . 312) .

DObtenu en soustrayant du total accessible les droits de trajets, de retenues et de retards .



.
Pilotage dans les Grands Lacs

322

o'o

v aCi a C b
U 51 Q,

C tl y v-~

U AR 'O ~

y u N R " .2
o

.R ' •Op~ = u X o =

c iax

v O y~ C y R w
7 ~ O R U

ao Naoy 7 ; ~

O R
y •- ~ ~ N N d •n 'O

O y

+R' 0'O D .U• r^n 0 vvi R
NO

U R y
U~

. '^ E Q
U :A U u ~ 0.ECN

'd .~ ~' U y N 'S"R c 'c ~o X

" 7 U N C•pp U^~ R

P R
,

-O aCi
'd v R ~+ ~ .i U G

cj U C .+ O ''R
y FC R C~ C~^
Z O,C V V O . O

~ ~
y U,~ 7 O R 4 V R

up ~
0

Cti va ; REp? R 6 _
?o o y'o "v R o

. . O~ U o ro r~ v) ~~ a

f: U 0➢ 'O .J. N ld i+. =

41 4 O'd
:s

U R O'O

v~ y ~ X
z O D U R T~ 4i y C
C~ fl' R Y 4 N .^R ~~~ U CC'U

W w R 7 v ~

.C: w O O N U O .= O .C

A .~ R avv $b ~ v c~

U w 7 C, N RRj N• p U
" aCi N d

y
C v= O C

5 v=~ L A?•,-7-x -
V O

hw a0 0
0

a
,

d ~" y ntly"

C

Preuve

323



iY

324

Pilotage dans les Grands Lacs

COOT AUX ARMATEURS-EAUX DESIGNEES DU
SECTEUR OCCIDENTAL DE LA CIRCONSCRIPTION

No 2

Annee Pilotes Mouve- Retenues et Annu-
Trajets ments retards lations Tota

l

1967 Circonscription no 2$505, 745 .00

1968 Circonscription n° 2 656, 922 . 00

Lacs Huro n
et Michiganb . . ., ., ., 414.00

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 6337 00

1969 Circonscription n02 618,714 .00

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS ; piece 1215
. aUn mouvement

dans la circonscription no 2 est compt6 comme un trajet partiel (Cf. p . 312) .bPilotes am6ricains en stage comme pilotes pour la circonscription no 2
.

a

a $150,207.00 neant $655,952 .00

a 193,859 .35 $171 .50 850,952.85

COOT AUX ARMATEURS-EAUX DESIGNEES
DE LA CIRCONSCRIPTION No 3

50 .75 neant 464.75

193,910 .10 171 .50 851,417.60

126,382.50 459.00 745,555 .50

Aan~ Pilotes Mouve- Retenues et Annu-
Trajets ments retards lations Total

1967 Circonscription no 3 . . . . $156,018 .00 $132 .50 . . . .. . . . . . . .$917.SOa . . . . .. . . . . . . $157,068 .00
1968 Circonscription no 3 . . . . 170,802.00 neant $742.50 neant 171,544 .50
1969 Circonscription no 3 . . . . 145,619.00 39.00 987.75 neant 146,645 .7 5

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : plCCe 1215 .

aObtenu en soustrayant du total accessible les droits de trajets et de mouvements
.
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(ii)-Par groupe de pilotes

Par suite de la relation directe entre le cout aux armateurs (revenu brut
du pilotage) et la :remuneration des pilotes, ou part du revenu net du pilotage
versee au gouvernement canadien, pour les pilotes canadiens qui sont ses
employes, on dispose de statistiques sur le cout aux armateurs des services
rendus par chaque groupe de pilotes dans les divers secteurs auxquels s'etend
leur competelice .

COOT AUX ARMATEURS PAR GROUPE DE PILOTES

Droits
de

Droits de bateau- Frais de
Ann6e., Groupe de pilotes* pilotage pilote transport Tota l

~ $ $ $
1961 Circonscription no 1 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 578,686.06 n/a 7,120.44 n/a
1 9 6 2 t $ 13,066 .52 641, 206 .42
1963 . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 617,484 .65 15,048 .48 11,995 .02 644, 528 .15
1964 . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 607,030 .30 1,969 .28 1,096 .88 610, 096 .46
1965 .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . 673,170 .75 2,857 .40 1,658 .52 677, 686 .67
1966 .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 667,236 .55 543 . 40 298 . 81 668,078 .76
1967 .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 649,585.98 , neant n6ant 649,585.98
1968 .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . : . . . . . . . .. . . . . . . . 698,935 .30 32 .20 57 .24 699,024 .74
1969 .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 750,568 .45 neant neant 750,568 .45
1970. . . : . . .: . . .:. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 798,003 .61 neant neant 798,003 .6 1

1963 Lac Ontario . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 96,182 .20 14, 542 .98 11, 820 .41 122, 545 . 59
1964 .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 106, 240.00 18,996 .02 12, 422 .46 137, 658 .48
1965 .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 115, 505 .00 22, 351 .30 15, 588 .83 153,445 .13
1966 . . .`. . . . : . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 139, 910 .00 28,610 .73 26, 061 . 78 194; 582 . 51
1967. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 153,168 .50 30,092.93 28,306 .37 211,567 .80
1968. .'. . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 184,343 .00 34,979 .70 29,522.99 248,845 .69
1969. . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 205,265 .75 36,474 .00 31, 626 . 56 273,366 .31
1970: . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 297,091 .75 13,103 .40 11,456 .81 321, 651 . 96

1961 'Circonscription no 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 901,860 .75 n/a 9,732.88 n/a
1962t . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. 965,960 .72 n/a 12,574.24 n/a
1963 . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 1,142,352 .18 5,885 .86 9,214.36 1,157,452 .40
1964§ . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. 1,289,535 .00 4,381 .00 7,654.19 1,301,570 .19
1965 . . . . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 1,518,025 .00 8,599 .90 13,646.97 1,540,271 .87
1-966 . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. 1,440,540 .00 3,348 .30 10,681 .56 1,454,569 .86
1967 . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 1,397,291 .00 3,909 .48 15,655.27 1,416,855 .75
1968 . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. 1,825,267 .70 3,476 .11 19,138 .99 1,847,882 .8 0

, .,
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .Can . 891,150 . 35 290 .00 1,335.08 892, 775 . 43

U.S. 793,170 .75 20,435 .00 23,645 .48 837,251 .23

1,684,321 .10 20,725 .00 24,980.56 1,730,026 .66

1970 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. .. .Can . 1,145 , 596 . 25 72 .00 26.10 1,145 , 694 . 3 5
U.S. 844,578 .40 6,540.00 7,498.90 858,617 .30

1,990,174 .65 6,612 .00 7,525 .00 2,004,311 .6 5

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : p1CCeS 1215 et 1373 .
*Ensemble des pilotes canadiens et am8ricains, a I'exception des pilotes de la circonscription

no 2, en 1969 et 1970.
tMonnaies canadienne et americaine sans reajustement pour prime ou escompte .
$Y compris les droits de pilotage .
§Y compris les pilotes de port de Port Weller .
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Annee Groupe de pilotes*

Droit s
d e

Droits de bateau- Frais de
pilotage pilote

1964 Lacs Huron/Michigan . . . . . . . . .. . .. . . . . .1965. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . .1966. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . .1967 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .1968 . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .1969 .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .1970. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

1962 Circonscription no 3 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .1963 .. . . . . . . . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . .1964. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .1965 . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .1966 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . ..1967. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . .1968 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . .1969 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ..1970. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . .

transport Total

84,520.00 7,758.00 5,230 .76 97,508 .76
84,595.00 7,327 .90 6,912 .88 98,835.78130,295.00 11,456 .46 9,090 .41 150,841 .87106,439 .00 9,505.81 12,143 .85 128,088 .66197,877 .75 12,513 .18 21,941 .93 232,332 .86174,432.50 14,686 .53 22,676.75 211,795 .78359,219.88 5,351 .64 10,227 .70 374,799 .22

. . . . . . . .315,857 .53 . . . . . .. . 18,146.82 334,004 .35318,157 .39 11,155 .39 16,213 .85 345,526 .63393,475 .00 13,111 .00 14,907 .66 421,493 .66400,175 .00 12,413 .75 15,936.41 428,525 .16373,165 .00 16,352 .00 20,454.57 409,971 .57328,667 .00 13,737 .32 21,604.76 364,009 .08414,251 .30 20,741 .04 29,378 .21 464,370 .55279,716 .00 25,137 .51 46,972.07 351,825 .58602,232 .38 6,198 .12 13-,073 .27 621,503 .77

(3) OPERATIONS FINANCIERES

Les principes directeurs de 1'administration financiere sont restes sensi-
blement les memes depuis 1961, les changements majeurs concernant
1'organisation.

Comme c'est le cas pour les operations, chaque bureau de pilotage
(centre de pilotage americain) est un organisme financierement autonome .
Le centre etant responsable du service dans in zone qui releve de sa juri=
diction, on ne saurait 1'identifier avec un groupe particulier de pilotes et le's
depenses de fonctionnement sont acquittees par tous les pilotes qui bene=
ficient de ses services et en proportion des avantages reeus .

Les frais de fonctionnement d'un bureau de pilotage sont payes sur le
revenu du pilotage produit par les services commeneant dans la zone qui
releve de sa juridiction

. Doric, en vue d'assurer la contribution voulue des
pilotes a ces frais, chaque bureau de pilotage a, entre autres, pleine autorite

sur le revenu gagne par ces pilotes dans sa zone de juridiction, y compris
la facturation et la perception des droits et des frais connexes .

Les droits de pilotage pereus sont traites par le bureau de pilotage
comme s'ils lui appartenaient et il paie a meme ses depenses de fonctionne-
ment a mesure qu'elles se produisent . Le surplus, ou revenu net, appartient
aux pilotes ou a leurs representants . La part exacte de chaque pilote sur le
revenu net est etablie a la fin de la saison de navigation, des avances men-

suelles etant faites sur les fonds disponibles, apres constitution d'une reserve

destinee a acquitter les depenses prevues, et Pon procede au reajustement

Preuve

final a in fin de la saison, apres 1'arret des comptes . La distribution des

revenus. nets aux pilotes participants s'effectue sur la base de 1'encaisse et

non des gains .

La premiere modalite de distribution, telle que definie dans le Memoire
d'accord de 1961, etait basee sur une veritable mise en commun des revenus

de pilotage, le produit net Rant distribue en fonction de la disponibilite pour

le service, c .-a-d. «proportionnellement a la participation active des pilotes

inscrits des Etats-Unis et du Canada>> . C'est in methode ideale, mais elle

n'est applicable que lorsque le bureau de pilotage s'occupe d'un seul groupe
de pilotes--ce qui n'est pas le cas dans le reseau des Grands Lacs oil le
service doit etre ininterrompu. En 1961, cette situation ne suscita presque
pas de difficulte, a cause de l'identification des bureaux de pilotage avec
les divers groupes de pilotes de circonscription, sauf celle creee par les
services reciproques rendus dans les eaux non designees, et cette difficulte
fut reglee dans le Memoire en fixant une contribution arbitraire aux depenses

de fonctionnement du bureau de pilotage des pilotes d'une autre circonscrip-
tion ayant beneficie des services de ce bureau pour des affectations dans des

eaux non designees. Dans ce cas, la circonscription chargee des affectations

procedait a la facturation et retenait 25% des droits perrus pour payer ses
frais d'administration (affectations et perception) et 75% revenait «a la
circonscription du pilote>> . Cet arrangement s'est revele non satisfaisant, car,
sauf pour la circonscription no 3, il ne correspondait pas a la realite, vu que
la circonscription de pilotage ne formait pas une entite administrative (les

circonscriptions n°a 1 et 2 avaient deux bureaux de pilotage distincts et inde-
pendants, dans leurs limites respectives) .

Ces dispositions furent changees par la premiere modification apportee
au Melnoire d'accord (entree en vigueur le 21 fevrier 1963, avec effet

retroactif au 15 octobre 1962) . On etablit deux centres de pilotage et 1'on

s'en tint encore au concept <<officier de navigation>> . La determination de la

disponibilite du pilote a chacun des deux bureaux de pilotage de sa circons-
cription dut se reveler compliquee. Les revenus nets du pilotage de lac

verses a la circonscription par les autres bureaux de pilotage suscitaient

d'autres difficultes. On resolut ces problemes en remplagant in base de

distribution du revenu net par celle de in contribution reelle de chaque

pilote au revenu brut du bureau, c.-a-d. «proportionnellement a la partici-

pation active des pilotes inscrits des Etats-Unis et du Canada>> . Pour eviter

une double contribution aux depenses administratives, ce qui se serait pro-

duit'si les gains nets remis par d'autres bureaux de pilotage que ceux de in

circonscription avaient ete verses dans in caisse de pilotage des centres

de la circonscription, la fonction reciproque pour les affectations de lac fut

limitee au service d'affectation ; in facturation et la perception des droits et

des frais accessoires furent confiees au bureau de pilotage le plus proch e
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de la circonscription du pilote
. Les droits per,,us (a 1'exception des droits

de bateau-pifote) faisaient partie du revenu du bureau de pilotage de la
circonscription a laquelle appartenait le pilote et contigue aux eaux non
designees dans lesquelles le service avait ete rendu

. Les affectations de retour
de trajets de lac devenaient un service reciproque gratuit .

Le meme principe fut maintenu dans le Memoire d'accord de 1966,
mais enonce plus clairement :

e5 a) Le bureau qui envoie un pilote en service sera charge de percevoir
et de comptabiliser les recettes fournies par le service de pilotage, sauf lorsqu'un
pilote est envoye en service par un bureau de regulation situe en dehors de sa
circonscription, auquel cas la facturation et la comptabilite reviendront an plus
proche bureau de facturation de sa propre circonscription .

b) Les frais d'exploitation des services de regulation et autres services
connexes seront fixes sur decision du Secretaire et du Ministre et ils seront deduits
des recettes du pilotage et, sauf dans le cas prevu a 1'alinea (c), le reste sera reparti
entre les h`tats-Unis et le Canada en parts qui seront proportionnelles aux recettes
tirees des services de pilotage assures respectivement par des pilotes des ttats-Unis
et des pilotes du Canada. A

A ce moment-la, on avait nomme des pilotes pou
r bien que du point de vue administratif ils fussent atta he"sallal

c circonscriptionno 1
(de fait, au centre de pilotage americain de Cape Vincent), ils formaient

un groupe distinct
. Aux fins des affectations, ils relevaient aussi bien du

bureau de pilotage de Cape Vincent que de celui de Port Weller, selon la
zone du lac Ontario ou ils terminaient leur affectation de lac

. Toutefois,
etant attaches a la circonscription no 1, Cape Vincent etait leur seule base
dans la circonscription et, du fait qu'ils ne pouvaient recevoir d'affectations
de circonscription, elle etait aussi leur seul bureau de pilotage

. Quant a
1'administration financiere, cette situation permettait un retour a la modalite
originale de distribution des revenus nets de Cape Vincent revenant auk
pilotes de lac, basee sur la disponibilite quotidienne

. Cela revenait a etablir
une veritable mise en commun pour les pilotes de lac, americains aussi bien
que canadiens, leur remuneration n'ayant aucun rapport avec le montant

global des gains gagnes par leurs services personnels et verses au fonds
commun (differant d'un pilote a 1'autre a cause des divers types d'affectations
qu'ils recevaient au hasard du tour de role), mais sur la base la plus equi-
table, c .-a-d

. leur disponibilite telle que definie dans les regles communesd'afPectation :

ac) Les parts des recettes de pilotage per~ues par les EEtats-Unis et le Canada
pour les services assures par les pilotes inscrits uniquement pour le lac Ontario
seront determinees d'apres le nombre de jours ou les pilotes des Etats-Unis et du
Canada ont ete respectivement de service on ont ete disponibles pour assurerle service de pilotage . ,

L'apparition des pilotes du lac Ontario crea une situation d'exception
pour laquelle aucune disposition n'avait ete prevue

. Le bureau de Port Weller
leur fournissait le service d'affectation sans aucun frais (a 1'exception d

u
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service de-bateau-pildte), car a cet egard les pilotes de lac etaient consideres
`conurie pilotes M`la circonscription no 1 . Mais quand on parvint au stade
ou ils rendirent presque tous les services de pilotage pour le lac Ontario,
il n'y eut plus 1'equilibre entre les services d'affectation qui existait lorsque
les pilotes des circonscriptions n°,, 1 et 2 recevaient seuls les affectations
'de lac, avec le' resultat que le bureau de Port Weller assurait sans frais

un plus grand nombre d'affectations pour les soi-disant pilotes de la circons-
cription n°' 1 qu.e : Cape Vincent pour les pilotes de la circonscription no 2 .
Ces derniers'deinand'erent alors que les pilotes de lac soient tenus de contri-
buer aux deperises de fonctionnement du bureau de Port Weller .

I)ans . son ~ rapport annuel de 1964 (piece 1023), le surveillant des
pilates de-Port Weller avait deja attire l'attention de 1'autorite de pilotage
sur cette question*;

=' "aNous croyons opportun d'appeler votre attention sur le volume de travail
accompli par ce bureau en rapport avec le service de pilotage pour le lac Ontario .
Nous"signalons que le prepose aux affectations consacre habituellement beaucoup
plus de temps a ces affectations, par suite des difficultes de communication et des
besoins en'pilotage en regard du nombre restreint de pilotes de lac .

Notre bureau rend ce service gratuitement et nous engageons parfois des
frais :de telephone en vue de donner une affectation lorsque nous ne disposons pas
d'autres moyens de communication.

f Une partie des gains des pilotes du lac Ontario est retenue par la circonscrip-
'"tion n-'-1 pour les services de facturation et d'affectation. En fait, nous subven-

" . tionnoits la circonscription no l . A

4
r

7
f$ teOutre 1'augmentation des travaux d'ecriture pour la circonscription, nous

::avons constate qu'un temps considerable est absorbe par 1'affectation de pilotes
I

Dans son rapport de 1963, il avait dit :

du lac Ontario aux mouvements dans les ports de Toronto et de Hamilton . Nous
avons releve 710 affectations a ces ports et aux transits dans le lac Ontario .

Ce service est rendu gratuitement ; mais il semble maintenant qu'il faudrait
prevoir un droit d'affectation pour ce service supplementaire . n

Ce probleme est desormais regle . On impose maintenant aux pilotes
d'u lac Ontario une contribution de $1 .70 par affectation faite par le bureau
de Port Weller (piece 1541u) .

Ces dispositions sont, en substance, inchangees . La modification majeure
apparut dans le Memoire d'accord de 1969, qui autorise le Secretaire et le
Ministre a prendre les mesures qui leur sembleraient opportunes au regard
des operations financieres .

Pour la circonscription no 1, il en resulta la centralisation de 1'administra-
tion," y compris ses operations financieres, au bureau de Cornwall, et la
station de Cape Vincent devint une simple station d'embarquement . Les
pilotes de la circonscription no 1 relevent d'une seule autorite administrative
et rien ne s'oppose a 1'etablissement d'un veritable mode de mise en commun.
Off ne 1'a cependant pas fait et la distribution du revenu net des pilotes

*Traduction.
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est officiellement toujours effectuee sur la base de leur contribution indivi-
duelle a leur centre de pilotage (sauf pour les pilotes du lac Ontario pour
lesquels a ete maintenu un veritable mode de mise en commun)

. Jusqu'en
1970, les pilotes de la circonscription no 1 n'etaient guere touches, parce
qu'on arrivait an meme resultat (excepte les ecarts dus an taux de change)

par un mode d'affectations base sur la perequation des trajets que les pilotes
ont adoptee

. Ce mode assure une egale repartition des affectations (trajets)
entre les pilotes et, par consequent, de leur revenu, puisque la plus grande
partie de leurs trajets sont des transits complets comportant un droit iden-
tique

. Il n'en va plus de meme, car depuis 1'adoption du facteur de ponde-
ration, en juillet 1970, les gains resultant d'affectations comparables peuvent
maintenant varier jusqu'a 52 .9% (c.-a-d. entre le facteur de ponderationle plus faible, 0.85, et 1e plus eleve, 1 .30), d'apres la taille du navire.
Ce nouvel element rend le systeme de perequation desuet en tant que
moyen d'assurer un partage equitable des revenus du pilotage .

La situation n'a pas change en cc qui concerne les pilotes du lac
Ontario, sauf que le bureau de Cornwall assume des fonctions administratives
qui revenaient auparavant an bureau de Cape Vincent et, en plus de leur
donner leurs affectations de lac par 1'entremise de son bureau secondaire

de Cape Vincent, surveille la mise en commun de leurs gains nets pour leurs
services, y compris ceux commencant a la station de Port Weller a laquelle
ils continuent de payer le taux forfaitaire de $1

.70 pour 1'administration,et les frais pour le service de bateau-pilote .

Mais pour le gouvernement canadien, a titre d'employeur des pilotes
.canadiens dans le secteur des lacs Huron et Michigan et dans la circonscrip-
tion no 3 (a un degre moindre maintenant dans la circonscription no 2),
le probleme que pose le partage egal des revenus du pilotage demeure entier.
Bien que tons les pilotes de chaque groupe, canadiens et americains, soient
regis par les memes regles de travail et les memes procedures d'affectation,
la grande disparite des affectations s'oppose au partage egal du volume de

travail, tant an point de vue du nombre d'affectations semblables que
des heures globales de service

. Cette situation a donne lieu a beaucoup
de desaccord entre le ministere des Transports et la

Lake Superior PilotsAssociation
qui dirige le centre de pilotage de la circonscription no 3 . On a

soutenu que les pilotes canadiens etaient 1'objet d'une inegalite de traitement

du fait qu'ils recevaient moins d'affectations qui prenaient cependant plus
de temps

. Il en resultait done, en termes de temps global de service, une
moyenne de volume de travail plus elevee, mais selon les arrangements une
plus faible part des gains nets

. Si 1'on doit mainterur la participation des
pilotes canadiens, la seule solution possible consiste a etablir une veritable

mise en commun qui assurera a chaque pilote, on a son representant, une
part egale des gains nets pour une meme disponibilite .

Preuv e

Les operations comptables des centres americains sont regies par des
reglements etablis a cette fin par l'Administrateur americain du pilotage dans

les Grands Lacs : The Great Lakes Pilotage Uniform Accounting System

Manual (46CFR 403) . Etant donne que les bureaux de pilotage canadiens
relevent du ministere des Transports, leur comptabilite est regie par le
Manuel de comptabilite du ministere des Transports, article 5, paragraphe 3,

qui concerne les autorites de pilotage de Kingston et de Port Weller (piece
1498c), et est soumise an controle des verificateurs des comptes .

Depuis 1966, le Memoire d'accord porte que les comptes de chaque
bureau seront soumis a une verification effectuee conjointement par des
representants designes du Secretaire et du Ministre .

Toutefois, le Memoire d'accord ne prevoit pas 1'approbation conjointe

des . depenses proposees par les centres de pilotage americains on les
bureaux de pilotage canadiens ; 1'absence de quelque moyen de con-
trole de la part de ceux qui sont appeles a acquitter ces depenses a donne
lieu a de graves disputes . Un exemple fut celle qui, en 1962, porta sur l'utilisa-
tion du bateau-pilote de Cape Vincent (Cf . p. 235) et il y en eut plusieurs
autres, surtout dans la circonscription no 3 (Cf . p. 341) . Une cause majeure
de desaccord est la distinction faite en vertu du regime americain entre les
frais d'exploitation courants que doivent supporter tons les pilotes beneficiant
des services d'un centre et les frais engages par 1'Association des pilotes
en tant que telle (Cf . Titre I, pp. 608 a 610, quant an point de vue de la

Commission a ce sujet) . L'independance absolue dont jouissent les associa-

tions americaines dans 1'organisation et le fonctionnement des services d'un
centre s'est aussi traduite parfois par des frais d'exploitation tres eleves
qu'il cut ete possible d'eviter.

On ne dispose pas de statistiques vraiment instructives sur les frais
d'exploitation des services de pilotage dans les huit circonscriptions et
secteurs du reseau des Grands Lacs, non plus qu'en cc qui a trait a chaque
groupe de pilotes . En se fondant sur les rapports financiers annuels accessibles
et les rapports de verification des cinq autorites administratives, la Commis-

sion a tente d'etablir des tableaux comparatifs ; mais in tache s'est revelee

impossible, par suite du manque d'uniformite dans les methodes comptables
et des nombreux changements qu'on y a apportes. Tous les documents
financiers etant, sans doute, accessibles a chaque bureau de pilotage, il cut
ete possible d'etablir les statistiques voulues, mais la Commission a estime,

qu'aux fins du present rapport, un travail aussi considerable et le coat d'une

telle tache n'etaient pas justifies, d'autant plus que les statistiques et les

rapports financiers dont elle disposait en donnent une idee suffisante .

Le rapport statistique conjoint sur le pilotage dans les Grands Lacs

(piece 1542), publie annuellement par les autorites centrales du Canada et

des Etats-Unis contenait, jusqu'en 1968, un tableau indiquant les recettes
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et les depenses relatives an pilotage (en monnaie americaine) (Cf . appen-
dice A, Partie III, tableau 7 du rapport statistique) par annee et, suivant
le systeme d'organisation original, par circonscription . Pour saisir le send
des termes «Recettes brutes>> et «Depenses» utilises dans le tableau 7,-on
doit se referer au tableau 3 qui donne le detail des chiffres mentionnes pour
1'annee 1968 .

Le rapport annuel de 1969 ne comportait pas ce tableau, mais on- y
trouvait, pour la premiere fois, le tableau 3 dans lequel (mais pour la seule

circonscription no 1) on fait une distinction entre les pilotes de riviere
(ou de circonscription) et ceux du lac Ontario . 11 est reproduit ci-dessous
(en monnaie americaine), cc qui permet de completer la comparaison
mentionnee plus tot . La ventilation entre pilotes canadiens et americains
pour la circonscription no 1, le lac Ontario et la circonscription no 3 : nesignifie rien . On a done, dans le tableau suivant, combine les chiffres . Cette
ventilation est cependant completement justifiee pour la circonscription n°;2,
surtout en 1969, a cause de la division de facto de cette circonscription
d'apres la nationalite des pilotes (exception faite des deux pilotes canadielis
assurant des affectations speciales dans le secteur occidental). _ „

Circonscription Circonscriptio n
n°1 3

Preuve,

r Par- suite?de 1'aba,ndon graduel du concept <<officier de navigation>> dans
1'organisation, on a, ete amene a identifier un secteur on un groupe de sec-
teurs -(sauf - dans la circonscription no 3) avec un groupe de pilotes . Il

a done ete possible, la partir .. de 1969, d'etablir dans les rapports financiers

le .montant .,global- et le detail des depenses d'exploitation sur cette base,

sauf en ce .qui a trait Aux pilotes de la circonscription no 3 et ceux des
lacs Huron et Michigan qui y sont maintenant rattaches . En consequence,

cette etude donne la situation telle qu'elle se presente maintenant .

a) -Depenses d'exploitation-Circonscription no 1

Depuis .plusieurs annees, les pilotes de la circonscription no 1 n'ont
ete charges que des affectations de circonscription . Ils relevent d'une seule

autorite administrative formee de fonctionnaires du ministere des Transports,
dont le bureau principal se trouve a Cornwall et dont la juridiction admi-
nistrative'ei'operationnelle hors de la circonscription ne s'etend plus main-

tenant qu'su groupe de pilotes du lac Ontario .

Jusqu'en 1967 inclusivement (sauf pour 1'annee 1961, alors que la

c.irconscription relevait uniquement d'une administration canadienne durant
la periode d'organisation), il fallait, pour obtenir le coOt d'exploitation de la
circoriscription, additionner les depenses d'exploitation des deux autorites

administratives, c .-a-d. le bureau de pilotage de Cornwall et le centre de

pilotage?americain de Cape Vincent, tout en deduisant, pour chacun, les
depenses'd'affectation afferentes aux services dans les eaux contigues . Jus-

ques et"ty compris la saison de 1968, les salaires payes par le bureau de
Cornwall, aux -preposes aux affectations canadiens, les heures supplementaires,
les indeninites pour travail de nuit et les benefices d'appoint etaient partages
egalement' entre la circonscription canadienne de pilotage de Cornwall, et
la circonscription no 1 des Grands Lacs, de meme que les frais du circuit
telex reliant Montreal et Cornwall . Cela equivalait, dans une certaine mesure,

a une subvention du Canada a la circonscription no 1 . Grace au service d'in-

formation 'Maritime et de communication moderne dont on dispose, toutes les
affectations des pilotes de Cornwall, depuis 1'ouverture de la saison de naviga-

tion'd`e,1969, ont ete donnees par le centre d'affectation de Montreal ; le

bureau de pilotage de la circonscription no 1, a Cornwall, n'a plus rien a
faire avec les pilotes de la circonscription de Cornwall . En consequence, le

ministere des Transports, au nom de 1'autorite de pilotage de la circonscrip-
tion de Cornwall, ne partage plus les frais de la circonscription no 1-cette
derniere en paie la totalite sur les recettes .de pilotage (piece 1541aa) .

-Les .:memes progres techniques qui ont mene a 1'etablissement d'un
centre d'affectation a Montreal permettent au bureau de pilotage de Cornwall
de;remplir,.l'office de centre d'affectation des pilotes du lac Ontario pour

les affectations qui relevaient auparavant du centre de pilotage americain de

Cape Vincent, et il accomplit aussi tout le travail administratif (sauf le s

no 2 Circons-~
c' t •rip o

n Total Riviere Lac $.-U. Canada no 3,-)

Revenu
Revenude,pilotage. . . . . . . . .. .. . . . . . . $3,119,603 $717,838 $196,864 $791,620 $824,046
Frais de deplacement et de

subsistance remboursables . . 121,729
Frais de bateau-pilote rem-

boursables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94,647 -
Frais d'affectation et de comp-

tabilite remboursables . . . . . .. . . 22,115 16,084

28,880

34,114

21,769

20,408

3,850

1,235

268

2,18 1

Revenu total* . . . . . .. . . . . . . . . . $3,358,094 $733,922 $259,858 $837,647 $827,730
DJpenses j '

Frais de subsistance et de de-
placement des pilotes. . . . . . . . . . $

Frais de bateau-pilote . . . . . . . . . . . . .
Affectation et comptabilite . . . .
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Autres . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

125,845 - $ 28,880
227,146 $ 34,693 34,114
213,635 49,031 18,26 5
21,025 3,519 -
49,315 8,824 -

Depenses totales* . . . . . . . . . $ 636,966 $ 96,067 $ 81,259

ExcBdent des revenus sur les de-
penses de pilotage* . . . . . . . . . . . . .. . . . . $2,721,128 $637,855 $178,59 9

Nombre d'affectations . . . . . . . . . . . . . . . . 15,826 2,716 2,266

$ 28,383 $ 1,235
42,618 56,446
57,754 56,513
4,682 2,654
9,496 5,139

$698,93 7

$ 67,347
59,275
32,072
10,170
25,85 6

$142,933 $121,987 $194 ;720

$694,714 $705,743 $504,21 7

3,072 4,604 3,168

*En dollars am8ricains.

tLes depenses sont celles qui sont accept6es dans les r6glements inter-associations .

: s
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affectations a partir de Port Weller) concernant ces pilotes. Leur part :des
depenses d'exploitation de 1'autorite administrative de la circonscription ~ n° 1
a ete fixee a 10% de leurs droits de pilotage (qui ne comprennent ni' les
frais de transport ni les frais du service de bateau-pilote, qui, jusqu'a .la
revision du tarif, en 1970, etaient remboursables par les navires desservis
au cours d'affectations dans des eaux non designees) .

Le rapport verifie de 1969, de 1'autorite de pilotage de la circonscrip-
tion no 1(piece 1409), indique en dollars canadiens les divers postes des
depenses d'exploitation. La part des pilotes du lac Ontario est indiquee
sous forme d'un remboursement, ce qui donne un total de $86,487 .77 de
depenses administratives imputables sur les gains globaux de pilotage des
pilotes de la circonscription no 1(11 .1 % de leur revenu brut) .

Traitement des employes et prestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . $
Location de bureau-Materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Reparation de materiel de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .
Deplacements des administrateurs de la circonscription . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Telephone. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Telex. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Poste et messageries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Papeterie et fournitures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Frais de la station de Cape Vincent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Frais du service de bateau-pilote de Cape Vincent (2,679 trajets simples)
Fiches de pilotage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
lteparation de materiel de bureau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Depenses remboursees aux pilotes (navigation postsaisonniere) . . . . . . . . . . . .
Pertes de change ameri cain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

53,006 .85
2,246.54

34.97
25 .66

3,055 .70
747.68
316 .26" .
500 .16,!, x., j

5,920 .00
37,506 .00

350 .6 3
126.00
18 .15 . '

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . $ 103,855 .90 .Moins les remboursements des pilotes de lac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,368 .1 3

Depenses d'exploitation des pilotes de la circonsc ri ption no 1 . . . . . . . . . . . . . . . .$ 86,487 .77 ..

Pour etablir le rapport des depenses de 1969 ci-dessus et du montant
indique dans le tableau des revenus et depenses de la meme annee, a la
page 334, il faut tenir compte du taux de change ( .925) et du fait que,
dans ce tableau, la contribution des pilotes de lac aux depenses administra-
tives de la circonscription no 1 ($16,084 en monnaie americaine) est indiquee,
aux fins de comptabilite, en tant que revenu pour les pilotes de riviere,, ce
-qui rend moins claire la presentation faite ici .

Dans les circonscriptions canadiennes dont le ministre des Transports
est 1'autorite de pilotage, p. ex., celle de Cornwall, les depenses d'ex-
ploitation telles qu'indiquees ci-dessus sont reglees par une subvention indi-

recte du ministere a la circonscription concernee . II faut en tenir compte
quand on compare les recettes brutes du pilotage, les taux de pilotage et
autres statistiques .

336

Preuve

Comme le stipule le Memoire d'accord, les pilotes canadiens et ame-
ricains de tons les secteurs, sauf ceux du lac Ontario, forment deux groupes
distincts, aux fins du partage du revenu, et les parts de revenu net sont

calculees an prorata de 1'apport global de chaque groupe au total des gains .

En 1969, les recettes brutes de la circonscription no 1 furent de
$775,986 .29 (monnaie canadienne), dont $432,258 .25 provenaient des ser-
vices rendus par les pilotes canadiens et $343,728 .04, par les pilotes ameri-
cains . Leur part proportionnelle de revenu net etait done respectivement de
55.7% et de 44 .3% .

La part de revenu net des pilotes canadiens etait de $384,050 .68, dont
le gouvernement deduisit $6,505 .75 au titre de remboursement du coat du
service de taxi utilise par les pilotes canadiens de la circonscription no 1
entre 1'ecluse Snell et Cornwall (Cf. p. 236) . Les pilotes america.ins n'uti-
lisent pas ce service puisqu'ils se deplacent de Massena a 1'ecluse Snell et
paient les frais de transport qu'ils engagent . Quant aux affectations de circons-
cription, les taux sont globaux, et les pilotes de la circonscription no 1 reglent
eux-memes les frais de deplacement qu'ils engagent a l'occasion de telles
affectations, puisque leur remuneration est liee au revenu de la circonscription .
Cela explique la,deduction faite sur leur part globale des frais de deplacement
payes, en leur nom, par le gouvernement canadien . 11 reste donc, pour
1'annee 1969, la somme de $377,544 .93 qui fut payee a 1'Association des
pilotes canadiens pour la distribution a ces pilotes, conformement a leurs
dispositions de mise en commun (Cf. p. 343) .

La part des pilotes americains a ete de $305,447 .84, de laquelle on
a deduit $756, a titre de cotisations a 1'Association americaine . La part

nette globale a repartir entre les pilotes americains de la circonscription no 1
a donc ete de $304,691 .84 . Elle a ete versee a 1'Association americaine
des pilotes en vue de sa distribution, conformement a leurs dispositions de
mise en commun (Cf. pp. 174 et 343) .

b) Depenses d'exploitation-Pilotes du lac Ontario

Les pilotes du lac Ontario ne rel'event pas d'une autorite administrative
distincte . Comme on 1'a vu, ils relevent, pour les affectations, de la juri-

diction de la circonscription no 1 et de celle du bureau de Port Weller,

tandis que toutes questions financieres les concernant sont reglees, en leur

nom, par 1'autorite administrative de la circonscription no 1 . Leur partici-

pation aux depenses d'exploitation de ces bureaux a ete fucee, pour la

circonscription no 1, a 10% de leurs gains de pilotage et, depuis 1969,

pour le bureau de Port Weller, a$1 .70 par affectation donnee par cc bureau
(piece 1541u) . Comme ils ne regoivent que des affectations dans des

eaux non designees (a 1'exception du port de Kingston), leur revenu net,

apres les deductions, etait, jusqu'en 1969, leur salaire net (tons leurs frais d e
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deplacement, y compris les frais de bateau-pilote, a Cape Vincent et a
Port Weller, etaient rembourses par les navires qu'ils pilotaient)

. Les frais d'exploitation comparables supportes par les pilotes du I la c
Ontario en 1969 representaient 20% de leur revenu brut : .1+ '

Contribution aux depenses du bureau de Cornwall . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . $ 17,368 .07 f
Contribution aux depenses du bureau de Port Weller . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,378 .30 a '

$ 19,746 .43
Service de bateau-pilote, Cape Vincent (1,694 trajets simples) . . . . . . . . . . . . . .. . 23,716.00
Service de bateau-pilote, Port Weller (708 trajets simples) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12, 744.00

$ 56,206.43

Les etats financiers concernant les pilotes du lac Ontario indiquent
aussi, comme depenses, les autres frais de deplacernent des pilotes, qui
s'elevent a$31,220.56 et les frais de passage sur le bac entre Kingston ; et
File Wolfe, soit $420. Ces postes ne rentrent pas dans les depenses :du
bureau de pilotage et le fait qu'elles etaient alors recouvrables des navires
ne change en rien leur nature de depenses personnelles du pilote .

Le revenu brut global a ete de $281,024.13 (y compris les droits=6de
bateau-pilote recouvrables), cc qui laisse aux pilotes un revenu net, avant
deduction de leurs depenses personnelles, de $224,817 .70 .

. . .Y
c) Depenses d'exploitation-Pilotes de la circonscription no 2

La division de facto de la circonscription no 2, effective d'es la saison
de navigation de 1969 et complete au point de vue operationnel, ne s'etend
pas encore au domaine financier qui continue a etre regi par les criteres
fixes dans le Memoire d'accord, en depit du fait qu'ils ne peuvent s'appliquer

qu'a des groupes de pilotes canadiens et americains participant egalement
au service de pilotage dans un secteur donne aux termes des memes regles
de travail, situation qui, en realite, n'existe plus . On continue a mettre en
commun tous les gains des pilotes de la circonscription no 2 et les frais
d'exploitation des bureaux de pilotage de Port Weller et de Port Huron .

~~a . .
Le revenu net global est ensuite divise en deux parts (une part canadienne
et une part americaine) au prorata des apports respectifs des pilotes yde
chaque pays au revenu brut global (piece 1541cc) . 't#tl

Par suite de la division de facto de la circonscription, le bureaurynde
pilotage de Port Weller est devenu la seule autorite administrative des
pilotes du canal Welland (tons canadiens), mais seulement en ce qui con+
cerne leurs services dans ce canal . Etant donne 1'absence d'un groupe
de pilotes du lac Erie, les pilotes du canal Welland reeoivent quelques
affectations pour cc lac ; ils relevent alors de 1'autorite administrative du sec-
teur occidental, au point de releve de Detroit . Par contre, tandis';que

Preuve

1'autorite administrative de Port_ Huron a juridiction exclusive sur tous les
pilotes de la, circonscription no 2 au regard des affectations concernant
cette circonscription (a 1'exception des ports canadiens de cc secteur), les
pilotes americains qui assurent occasionnellement des affectations dans
le lac Erie relevent de 1'autorite administrative de Port Weller pour les
affectations a partir de Port Colborne . Un autre probleme mineur est de
determiner la part de depenses a payer par les deux pilotes canadiens
operant dans les ports canadiens des rivieres Detroit et Sainte-Claire ; mais
cela ne s'oppose pas a 1'extension aux operations financieres de la division

de facto de la circonscription . Cependant, cette mesure souhaitable n'a

pas encore ,6t6 prise .

,. ' Les pilotes (autres que ceux de la circonscription no 2) qui reeoivent
des affectations de lac beneficient des installations et services des stations
de PortWeller et de Port Huron. Ces pilotes sont tenus de payer pour le
service de bateau-pilote, sur la base du trajet, et paient maintenant un droit
fixe pour chaque affectation .

-Le- rapport conjoint verifie de 1969, relatif aux operations financieres

des bureaux de Port Weller et de Port Huron (piece 1408) enumere les

depenses d'exploitation engagees par les deux autorites administratives de

la circonscription no 2 et imputees sur les gains bruts des pilotes. L'etat

no 3 est reproduit textuellement ci-dessous .

. Port Huron Port Weller

Depenses,d'exploitation et d'administration U.S. $ Can. $

Frais de bateau-pilote . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 22,210 .26 $ 60,732 .75
«Contract Dispatching)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 21 .0 0
Salaires et benefices d'appoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,172.16 55,196 . 70
Loyer et materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6,545 .80 3,540 .35
Frais de depreciation : mobilier .et materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 669.4 3
Chauffage, eclairage, energie et eau. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 961.48 431 .04
Reparations : materiel de bureau . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 65.26 61 .66
Reparations et entretien : batiments et terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,395 .02 2,403 .77
Frais de deplacement des administrateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 869 .80 1,602 .24
Telephone, telegraphe, telex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,682.25 2,869.22
Assurances et cautionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 . 34
Poste et messageries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 354.46 469 .00
Autres depenses : materiel, approvisionnements, papeterie . . . . . . 522.21 588 .20
Frais de verification . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,973 .7 5

$ 88,608 .22 $ 127,894 .9 3

Depenses d'exploitation et d'administration de Port Welle r
exprimees en devise americaine, au taux de change de .925 . . . . .. U.S. $ 118, 302 . 8 1

Total des depenses d'exploitation et d'administration . . . . .. U.S. $ 206,911 .0 3
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Les modalites de facturation et de perception furent modifiees en 1969
.Le

Le bureau de Port Weller assume maintenant la responsabilite pour to'-
les droits et frais relatifs aux services rendus par les pilotes canadiens de 1a
circonscription no 2, c .-a-d. non seulement les pilotes du canal Welland,
mais aussi les deux pilotes canadiens en service dans le secteur occidental

.Par contre, le bureau de Port Huron doit assurer la facturation et la percep-
tion de tous les droits gagnes par les pilotes americains de la circonscription
no 2(piece 1541cc)

. En 1969, les gains des pilotes canadiens s'eleverenta $824,045 .82 (devise americaine), soit $890,860
.35 (devise canadienne),

et ceux du groupe des pilotes americains, a$791,619
.55 (devise ameri-caine), soit un total general de U.S. $1,615,665 .37. L'apport canadien

representant 51% des gains globaux et celui des pilotes americains 49%,
le montant global des depenses d'exploitation et d'administration, $206,911

.03(devise americaine), fut reparti au prorata des apports, soit $105,531
.87,pour les pilotes canadiens, et $101,379

.16, pour les pilotes americains .Le montant net revenant aux pilotes canadiens fut de $705,743
.01 (devise

americaine), mais verse au gouvernement canadien puisque tous les pilotes
canadiens de la circonscription no 2 sont ses employes .

Avant de proceder a la distribution aux pilotes americains, on
deduisit de leur part brute (U.S. $703,011 .33) les montants suivants

: Depenses des pilotes americains pour utilisation, entreti.en
.
.et

. ..d
6 preci a

.. -
tion de leur automobile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . 6,613 .90Droits a 1'association consultative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .$ 1,683 .75

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . $ 8,297 .65 ..,

d) Depenses d'exploitation-Pilotes des lacs Huron et Michiga
n

A l'origine, les pilotes des circonscriptions n°" 2 et 3 se partageaient
les affectations dans les lacs Huron et Michigan

; en consequence, .les
pilotes de 1'autre circonscription beneficiaient, a titre gratuit, des instal'-
lations et des services d'affectations de Port Huron et de Detour

. ~' Les
circonscriptions n°8 2 et 3 partageaient les depenses du bureau de pilotage

commun de Chicago au prorata des nombres d'affectations regues par
leurs pilotes

. L'application de ces arrangements continua apres la nomination
de pilotes de lac

. Toutefois, a la suite de la reorganisation de la circons-
cription no 2, en 1969, qui entraina, entre autres, le retrait des pilotes de
la circonscription no 2 du service dans les lacs Huron et Michigan . et le
transfert, aux fins administratives, des pilotes des lacs Huron et Michigan a
la circonscription no 3, la station de Chicago ne releva plus que de 1'autorite
administrative de cette circonscription, et un droit special fut etabli s'ur
chaque affectation de lac a partir de Port Huron (piece 1541

bb ) . En 1969,
les droits d'affectation a Port Huron s'eleverent a$3,850 et, de# plus ,

340
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les pilotes concernes verserent a ce bureau $20,407 .50 pour le service

de bateau-pilote .

L'etat financier de la circonscription no 3 ne ventilant pas les revenus

et les depenses par groupe de pilotes ou par secteur, il est impossible de

preciser, d'apres les etats accessibles, la part de depenses supportee par les
pilotes des lacs Huron et Michigan .

e) Depenses d'exploitation-Centre de pilotage de la circonscription no 3

Comme on 1'a indique, 1'etat financier de 1969 de la Lake Superior

Pilots Association Inc . concernant le centre de pilotage de la circonscription

no 3 cornprend, sans distinction, tous les gains et depenses relatifs aux

services rendus par les pilotes des lacs Huron et Michigan, dans leur

secteur, et ceux des pilotes de la circonscription no 3, dans la circonscription

et dans les eaux qui lui sont contigues, soit les lacs Huron et Michigan, les

secteurs du lac Superieur, ainsi que leurs ports .

La difficulte majeure a laquelle les verificateurs se sont heurtes au

regard de la comptabilite des operations du centre, dont 1'association

americaine des pilotes est responsable, fut le manquement de celle-ci
a separer ses operations financieres de celles du centre . Le probleme serait
purement theorique si tous les pilotes recourant aux services du centre

et tenus de payer ses depenses d'exploitation etaient membres de l'asso-

ciation americaine des pilotes, ce qui n'est pas le cas, car il y a quelques

pilotes canadiens aussi bien dans la circonscription no 3 que dans le groupe

des pilotes des lacs Huron et Michigan. Ces pilotes canadiens etant des

employes salaries du ministere des Transports, leur revenu net revient au

gouvernement canadien qui ne devrait etre tenu de participer, sous quelque

forme que ce soit, aux depenses d'exploitation de 1'association americaine
,des pilotes en tant que telle . Afin de redresser cette situation, le Memoire
d'accord prevoit maintenant une verification conjointe par les deux gou-

vernements . Pour les operations de 1'annee 1969, les verificateurs conjoints

ont defalque $19,005 .82 des depenses administratives imputees sur le

compte du centre de pilotage, parce qu'il s'agissait de depenses concernant

les propres activites de 1'association americaine . Ils constaterent aussi qu'on

avait, a tort, porte, a titre de depenses, au compte du centre de pilotage,

une somme de $21,185 .62 de frais de deplacement et de subsistance,

ce qui, ajoute a d'autres rectifications en plus ou en moins, portait la

reduction totale dans les depenses reclamees a$40,002 .24. Le montant

totalf des depenses, etabli a$112,506 .16, fut ainsi reduit a$72,503 .92 .

Dans, la circonscription no 2, 1'etat financier de Port -Huron suscita des

difl'icultes semblables, mais d'une bien moindre importance .
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Pour 1'annee 1969 (piece 1391), les depenses d'exploitation globales
de la circonscription no 3 s'etablissent comme suit :

Depenses d'exploitation :
Automobiles-essence, huile, reparation s

-
. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 4,567.65location $. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .Salaires administratifs. . . . .. 8,250.00. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ..

Location de bureaux-Duluth, Chicago
.

. , Milwaukee. 11,125.47
. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. .Fournitures et materiel de bureau 4,007 .00. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .Deplacements des administrateurs . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
. 3,408.16

.1 1Telephone-Duluth, Sault-Ste-Marie, Chicago, Milwaukee
. . . . . . . . . .. . 10

3
, g69 .Assurances et cautionnements . . . . 48. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . : . . . . . . . .Courrier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,547 .58
360 .00"Frais bancaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .Verification. . . . . . . . . . . . . . . .. 172.09. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais d'affectation-Duluth, Fort William, Sault-Ste-Marie, Port 810 .00
Huron . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . :. z. K.:

Taxes,diverses . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 15, 794.24. . .
Reparations et blanchissage. . . .

.
. . . . . . . . . . . .. . . . 43 .40. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 191 .05 ;Depreciation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 134 .001 . .;,

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :.
. --

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 68,402 .23
~.~%7

Pour faire concorder le cout d'exploitation avec les chiffres donnes pour
les divers bureaux de pilotage, il faudrait y ajouter le coat du service3 de
bateau-pilote, meme la partie remboursable par les batiments

. Ce postes'eleve a$59,275.18, dont $39,857.61 etaient recouvrables .
Bien qu'aucun detail ne soit donne, il est a presumer que les de enses

ci-dessus comprennent les $3,850 imposes par la station de Port Huron p"'o"u'r
les services d'affectation et les $20,407

.50 pour le service de bateau-pilote,•a
Port Huron, dont beneficient les pilotes de la circonscription no 3, on pilotes
de lac (Cf. p. 340) .

La contribution des pilotes americains et canadiens au montant global
de $589,234

.94 des gains du centre de pilotage a 06, respectivement,`de$447,764.72 et $141,470.22, soit 75 .99% et 24.01%, cc qui permet d'eta-blir leur quote-part aux depenses d'exploitation du centre
. 1 ,

(4) REMUNERATION DES PILOTES

Preambule

1 3

On s'est souvent plaint que les pilotes canadiens etaient l'objet d'une
discrimination injuste, du fait que leur remuneration etait inferieure a celle d

e4leurs collegues americains dans un meme secteur
. Exception faite des vari a

,
-

tions dues au taux de change (les droits de pilotage sont exiges en (elvise
canadienne ou americaine, suivant la nationalite du pilote-divergence' ,

ue laq
, ., . .- .

Commission estime devoir etre corrigee [Cf
. recommandation 12]) aucune
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comparaison n'est possible entre le revenu des pilotes, puisque les montants en
cause ne,sont,comparables qu'en tenant compte des benefices d'appoint et de

la securite ;que procure un revenu minimum garanti, du revenu supplementaire .

et des depenses_ remboursees .

La pl'ns : grande prudence s'impose lorsqu'on compare la remuneration

des pilotes des differents groupes, car la nature de leur travail et l'importance
du volume -de celui-ci different. Pour cette seule raison, la remuneration des

pilotes de . laYcirconscription no 1 devrait etre substantiellement plus elevee ,

que celle des pilotes du lac Ontario . La situation des pilotes de la circonscrip=

tion ;: n° .3 est intermediaire entre celle des pilotes qui ne regoivent que des
affectations-,de circonscription et celle des pilotes de lac, parce que leurs
services, deipilotage comportent de courts trajets dans des eaux designees, et

beaucoup;,de pilotage dans les eaux libres, auquel ils consacrent la majeure
partielde ;leur temps .

:_:E Jaut aussi tenir compte de nombreux autres facteurs tels que la
demande de pilotage et les difficultes de celui-ci . Il s'ensuit que les comparai-
sons-faites~avant 1969 sans faire ces distinctions entre la remuneration des
pilotestde•1a circonscription no 1 et celle des pilotes de la circonscription no 2
dont les affectations s'etendaient aux eaux libres de tous les Grands Lacs, sauf
lelacjSuperieur, etaient necessairement imparfaites et trompeuses . Chaque
groupe constitue un cas particulier et le critere de la r6mun6ration West pas
celui,du groupe de pilotes voisin on d'autres groupes de pilotes, mais bien
la,rernuneration qu'on devrait offrir pour attirer la categorie de marins dont
la norme de qualification reponde aux exigences de la nature et des conditions
du. service local (Cf . p . 192) . Cette norme de qualification varie d'un secteur
a 1'autre : de tres elevee dans certaines zones, elle peut n'etre que moyenne
et generale dans d'autres (Cf . Titre I, p . 152) . La remuneration d'un groupe
de pilotes influe inevitablement sur celle d'autres groupes ; mais les taux
devraient etre etablis apres mure consideration de tous les facteurs et ecarts
locaux .

e`,+ Dans le reseau des Grands Lacs, on reconnait officiellement trois modes
de remuneration :

-Chaque pilote touche les droits qu'il gagne pour ses services, moin s
sa contribution aux depenses administratives au prorata de ses

apports an fonds commun .

-Chaque pilote recoit une part egale (mises a part les differences
dues au change) des revenus nets sur la base de sa disponibilite
pour le service (les pilotes du lac Ontario, canadiens et americains ;

operent comme un groupe [Cf. p. 350]) .
-Les pilotes canadiens qui sont des employes aux taux regnants

recoivent un salaire preetabli et ont droit a une remuneration

speciale pour travaux supplementaires, ainsi qu'aux benefices
d'appoint.
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Dans un regime de pilotage entierement dirige, oiu le statut officieux des
pilotes est celui d'employes de facto, les pilotes ont generalement coutume,
par des arrangements prives, de mettre en commun leurs gains, si 1'autorite
administrative a manque de le faire ou s'y refuse

. Dans le reseau des Grands
Lacs, les diverses autorites administratives ne procedent pas a la mise en

commun des gains des pilotes ressortissant a leur juridiction (sauf pour les
pilotes du lac Ontario)

. La regle officielle est que chaque pilote regoit tons les
gains provenant de ses services, moths sa quote-part des depenses d'adminis-
tration et d'exploitation .

La Commission n'a fait aucune enquete en vue de decouvrir si les pilotes
americains ont pris des arrangements particuliers de mise en commun, mais

;iTressort des
.lZegles de travail et d'affectation que les pilotes americains de rla

circonscription no 1 Font fait (Cf. p. 174) . La Commission a estime que ;cesont des ententes privees, hors de son mandat pour autant que cela conceine
les pilotes americains

. En consequence, pour ceux-ci, la Commission prend le
montant global des gains provenant de leurs services, deduction faite de's
depenses administratives officielles, comme etant leur remuneration reelle

. Dufait que, dans chaque circonscription, les pilotes americains ont forme,une
association professionnelle, ils doivent partager les depenses administratives
de leur corporation

. La Commission n'ignore pas 1'existence d'autres depen'-
ses de groupe, entre autres, des primes d'assurance .

A 1'egard des pilotes canadiens, le seul secteur ou une telle situation
peut se presenter est la circonscription no 1, puisque les gains des pilotes' d

ulac Ontario sont officiellement mis en commun, et tous les autres pilotes
canadiens sont des employes salaries du gouvernement

. En fait, les pilotescanadiens de la circonscription no 1, comme leurs collegues americains, sont
convenus privement de mettre en commun leurs gains .

A 1'instar du volume de travail, a partir de 1963, on disposait d
estatistiques detaillees (piece 1215) sur les gains bruts et nets officiels (riori

les recettes) provenant des services de chaque pilote, canadien on amerieain,
y compris les pilotes employes du gouvernement canadien

. C'est sur -ces
donnees que se fonde le rapport statistique conjoint sur le pilotage dans les
Grands Lacs (version de 1968 reproduite en appendice A)

. En vue d'obtenir
des chiffres comparables, la Commission a adopte les moyennes calculees de
la meme maniere que le volume de travail moyen

(Cf. p. 251), c.-a-d . que
pour ne tenir compte que des pilotes entierement disponibles, les chiffres
indiques representent les gains moyens de 80% des pilotes les plus actifs

.
Pour obtenir le revenu net moyen, on a fait une deduction etablie sur la base

de la contribution procentuelle aux depenses administratives pour 1'annee
concernee

. Comme dans la piece 1215 qui a servi de base, le revenu net
moyen est exprime en devise nationale des pilotes, comme le sont les droits
imposes aux navires (Cf. pp. 318-319) .

Preuve

a) Pilotes de la circonscription no 1

Dans le tableau suivant, on indique la moyenne des gains bruts et nets
des pilotes de la circonscription no 1 ayant ete entierement disponibles . On a
obtenu le revenu net en deduisant les depenses d'exploitation de la circons-
cription, calculees uniquement d'apres le pourcentage de depenses d'exploita-
tion paye chaque annee sur les revenus bruts des pilotes (Cf. pp. 335-336) tel
qu'il est etabli dans les rapports financiers annuels (piece 1409) . Quand on
etudie ce tab3eau et les tableaux similaires qui suivent, il faut se rappeler que,
pour les pilotes canadiens, les montants sont exprimes en devise canadienne et,
pour les pilotes americains, en devise ame ricaine . La derniere colonne indi-
que le taux de change utilise chaque annee pour calculer la distribution finale .
Pour obtenir en monnaie c anadienne les gains des pilotes americains, il faut
effectuer la conversion requise .

- - 'Revenu brut moyen

Annee Canadiens

Revenu net moyen Taux de
Moins change

Americains depenses Canadiens Americains americain ,

1963 $16,051 .40 $18,097 .96
1964 19,190 .14 21,173 .50
1965 21,351 .31 18,123 .74
1966 21,071 .85 21,046.55
1967 19,169.25 19,198 .15
1968 21,485.26 21,362 .40
1969 22,979.12 22,829 .15

%

19.0 $13,001 .63 $14,659 .35
13 .9 16,522 .71 18,230.38
10.5 19,109 .42 16,220.75
17.1 17,468 .56 17,447.59
n/a n/a n/a
12.9 18,713 .66 18,606.65
14.2 19,716 .08 19,587.4 1

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : plECes 1215 et 1409 .

%

7 .9
7 . 9
8 .0
n /a.
n /a
8 .7
8 . 7

Comme il fallait s'y attendre, la moyenne des revenus des pilotes cana-
diens et americains, dans cette circonscription, a ete sensiblement la meme .
C'est le resultat normal d'un mode d'affectation fonde sur la perequation des
trajets,' quand les affectations portent principalement sur des trajets de meme
nature comportant le meme droit . Les legers ecarts sont attribuables a des
affectations non sujettes a la perequation, telles que les mouvements, un petit
nombre de trajets partiels qui, aux fins d'affectation, comptent pour un trajet
complet, -mais ne donnent lieu qu'a un droit partiel et a des indemnites,
accessoire"s . C'est parce que la plupart des trajets ne rapportaient pas le .
meme - revenu qu'on a observe, avant 1966, des ecarts considerables . Ces,
annees-la, les piiotes de circonscription recevaient frequemment des affecta-

tions dais le lac Ontario qui comptaient pour un trajet, aux fins d'affectation,.
mais pour lesquelles les gains variaient beaucoup . Sous le regime de perequa-
tion,des trajets, le montant des gains etait alors une question de chance qui.
favorisait parfois les pilotes canadiens, parfois les pilotes americains. Les.
memes ecarts risquent de se reproduire a partir de la mi-1970, avec 1'appiica-
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tion du facteur de ponderation . Le partage sensiblement egal des revenus de
la circonscription resultant de la perequation des trajets et des taux forfaitai-
res n'est plus possible, puisque les droits exiges pour un transit complet
peuvent va rier jusqu'a 52 .9%, selon la taille du navire . Aucun probleme .,'ne
se poserait au regard de la remuneration des pilotes si tous les gains etaient
mis en commun et que les pilotes canadiens et americains d'une disponibilite
egale regussent des parts egales, comme c'est le cas pour les pilotes du lac
Ontario ; mais les groupes de pilotes canadiens et americains de cette circons-
c ription font, chacun, une mise en commun distincte de leurs gains globaux .
La Commission estime que c'est une situation inequitable qui suscitera inevi-
tablement des diflicultes ; e lle devrait etre redressee par 1'etablissement d,'un
veritable mode de mise en commun auquel participeraient tous les pilotes de
la circonscription no 1 .

En depit d'une forte decroissance de Ia demande en pilotage depuis .lesannees de pointe de 1965-1966 (Cf. p. 107), la remuneration individuelle
des pilotes n'a pas cesse de croitre par suite des effets conjugues de la
diminution de leur effectif (Cf. pp. 195-196) et des fortes majorations
annuelles des drojts (Cf. p. 316) .

Les gains nets mentionnes precedemment ne representent pas le revenu
net, puisque chaque pilote doit acquitter sa part des depenses d'exploitation
et les depenses conjointes de son association, et qu'il doit aussi supporter°ses
frais de transport et de subsistance 3 , sans remboursement (sauf pour'Ies
affectations de lac jusqu'a la mi-1970) ; on deduit des gains globaux .Ndugroupe, avant de les verser a leur association (Cf. Titre IV, pp. 1019 a 102 1) ',certaines depenses personnelles de transport des pilotes canadiens, soit le mon-
tant total du au gouvernement canadien pour le service de taxi qu'il fournit °
pour transporter ces pilotes entre Cornwall et 1'ecluse Snell . Cette modalite
offre 1'avantage d'une repartition de ces depenses entre tous les pilotes cana-
diens ; mais les autres frais de deplacement et de subsistance varient d'un pilotea 1'autre, selon leur affectation . Pourles pilotes de la circonscription no 1,•,les
frais de deplacement ne comprennent pas le service de lrateau pilote de Cape
Vjncent, puisque le cout de ce service fait par-tie des depenses d'exploitatjo ngenerales de la circonscription . I

tive de la circonscription a retenu sur la part globale des pilotes americains•l a

Comme on 1'a vu aussi (Cf. p. 337), depuis 1969, 1'autorite administra-

'Pour leur part, les pilotes de la circonscription de Cornwall ne supportent pas person-

contribution que 1'association americaine impose aux pilotes americains=qui

s'eleve a$756 et appartient a 1'association en tant que telle
. Le montant

global net des gains des pilotes americains est verse a cette association, mais

nellement leurs frais de deplacement-on les pergoit des navires (Cf
. Titre IV, p. 1040) .

Les gains nets et la remuneration indiques pour ]a circonscription n° 1 ne peuvent'y se
comparer a ceux des pilotes de la circonscription de Cornwall (Cf

. Titre IV, pp . 1047-1048),
a moins qu'on n'ajoute a la remuneration moyenne de ces derniers les montants ainsi pergus
des navires.

1' . ,
}
j
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Preuve

saison, chaque pilote dont le nombre total de trajets n'est pas inferieur de

au nom des pilotes pour etre distribue conformement aux regles adoptees par

leur groupe :

On -gait qu'en vertu des Working Rules and Dispatching Procedures
(piece 432),' les pilotes americains mettent leurs gains en commun par

1'entremise de leur association . On procede au partage sur la meme base que
celle adoptee par les pilotes canadiens, c .-a-d. sur le mode d'affectation, en
fonction, du nombre d'affectations et non de la disponibilite . A la fin de 1a

plus d'un a la moyenne du nombre total des sept pilotes en reunissant le plus
a droit a une part entiere ; les autres pilotes regoivent une part entiere
diminuee de la valeur moyenne du nombre de trajets qui leur manquent pour
obtenir une part entiere. Outre le remboursement des frais de deplacement,
ces regles prevoient des tours fictjfs pour la presence aux reunions autorisees
de 1'association ou 1'administration des affaires de 1'association quand cela a
entrailie' la radiation du tour de role . Le paragraphe 04 prevoit la deduction
des depenses administratives de l'association de la mise en commun . Il est a
presumer que les pilotes americains doivent acquitter, sur leurs revenus,
d'autres~depenses telles que les primes d'assurance collective, qui reduisent
encore -1eur revenu net .

Les pilotes de la circonscription de Kingston (c .-a-d. les pilotes inscrits
canadiens de la circonscription no 1) ont toujours mis leurs gains en
commun. Us s'en sont tenus au mode de mise en commun alors en vigueur
lorsqu'ils . etaient, avec ceux de la circonscription actuelle de Cornwall, des
pilotes,,de la circonscription de pilotage Saint-Laurent-Kingston-Ottawa
(quant aux details, se referer an reglement no 2 de la Corporation des pilotes
du haut Saint-Laurent [piece 848] ) . C'est -pourquoi, mises a part quelques

variantes mineures, leur mode de mise en commun est essentiellement le
meme que dans la circonscription de Cornwall . Ce mode est une consequence
logjque du regime de perequation des trajets, adopte a leur demande . (Cf.
etude du mode de mise en commun des pilotes de Cornwall, Titre IV, pp .
1041 et suiv .) . La seule difference notable consiste en ce qu'ils n'ont pas adopte;r, • ;-.
la recente innovation introduite dans le mode de Cornwall, en vue d'assurer
urieentjere disponibilite a la fin de la saison, dite mise en commun d'hiver . 11
in'existe qu'une periode de mise en commun par annee, avec des distributions
anticipees, generalement mensuelles. Les transits complets, aussi bien que les
affectations pour le lac Ontario, comptent chacun pour un tour . On accorde Z
tour pour les trajets de courte duree, selon qu'en decide le conseil d'adminis-
tration . (Quant aux details sur la Corporation des pilotes du haut Saint-Lau-
rent et ses operations financieres, cf . pp. 202 a 211, en particulier les tableaux,
pp. 207 a 209, ou 1'on .explique la methode comptable pour les operations de
mise en commun . Pour le cont de 1'administration et autres dettes du fonds
commun, y compris les depenses de groupe, cf . pp. 209 a 211, oil Pon indique,

entre autres, la valeur globale des tours fictifs accordes aux administrateurs . )
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Le tableau suivant indique, pour les annees 1960 a 1969, le nombre des
pilotes participant a la mise en commun, le nombre de ceux qui ont obtenu
une part entiere et son montant, mais sans inclure le pa rtage des gains durantla saison d'hiver

. Comme dans la circonscription de Comwall , la part entieredes pilotes est calculee avant les deductions personne
lles, c .-a-d. les cotisa-tions a la Federation et a la Guilde ( les memes pour tous les pilotes, $225 en1969), les p rimes d'assurance (variables suivant 1'etat civil du pilote :$991 .52, pour un pilote marie, et $741, pour un celibataire en 1969) et ledroit d'entree ($300; un seal en 1969) . Pour le tableau correspondant pour lespilot es de Cornwall , se referer an Titre IV, page 1046.

MISE EN COMMUN

Ann6e

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .1963 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1967. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
1969. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Preuve

La remuneration reelle que chaque pilote obtient de telles sources varie,

puisqu'elle n'est pas mise en commun ; en 1969, la moyenne par pilote a ete

de $914 .42, ce qui, ajoute a une part entiere de la rise en commun, de

$18,530.91, a porte la remuneration brute moyenne pour cette annee-la a

$19,445.33, et apres deduction des cotisations a la Federation et des primes

d'assura.nce, la remuneration nette moyenne a $18,308 .81 pour un pilote

marie, et a $18,479 .33 pour un celibataire . II ne faut pas oublier non plus

que certaines depenses additionnelles de deplacement, a part les frais de taxis
entre 1'ecluse Snell et Cornwall, sont deduites de la part globale des pilotes
canadiens, par 1'autorite de pilotage de Kingston, et que la Corporation paie,
sur le fonds commun, avant le partage, le service de bateau-pilote Dougan,

a Kingston (Cf . p . 207) .

Nombre total Nombre des pilotes Montant de
de pilotes ayant regu une ]a par t

participants part entiere entier
e

21
21
21
21
n /a
20
20
n /a
19
19

19
21
11
20
n /a
12
10
n /a
17
18

$11,105.40
12,785 .48
13,323 .36
11,889 .1 7

n/a
17,501 .59
16,819 .73

n/a
17,775.50
18,530.9 1

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6ce 861 .

Les gains non mis en commun comprennent les retenues, les depenses
recouvrables et les gains reels de pilotage en hiver

(droits, retenues etdepenses recouvrables)
. On ne dispose pas, pour chaque annee, de statisti-ques sur les gains

. 11 n'est donc pas possible d'etablir des tableaux compara-
bles avec ceux qui concernent les pilotes de la circonscripti-on de Cornwa

ll ,tels que ceux du Titre IV,
«Gains non mis en commun» et «Tableau compa-

ratif des echelons de revenu», pages 1046-1047 . Les erats financiers de la
Corporation donnent, pour 1969, les renseignements suivants qui peuvent
servir de guide :

?7J" 3

Droits de retenue globaux (gagnes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . $10,926 .95Depenses recouvrables (gagnees). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1,984 .00Navigation d'hiver (montant paye) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 4,463.00
Total . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . $17 373

b) Pilotes du lac Ontario

Le tableau suivant est etabli sur la meme base que celui qui concerne les

pilotes de la circonscription no 1 (Cf . p. 345) . On y indique la moyenne des

gains brats et nets des pilotes du lac Ontario ayant ete entierement
disponibles .

GAINS MOYENS DES PILOTES DU LAC ONTARIO*

Gains bruts moyen s

Ann6e Canadiens

Gains nets moyens Taux de
Moins change

Americains depenses Canadiens Am6ricains americai n

1963 $16,490.20 $17,598 .05
1964 8,473 .33 12,892 .50
1965 13,687.50 9,543 .00
1966 10,970.00 9,280 .83
1967 12,649.42 10,796.75
1968 13,974.83 13,449 .04
1969 16,452.54 15,975 .10

10.5 $14,758 .73
n/a n/a
10.4 12,264 .00
10.4 9,829 .12
n/a n/a
9.6 12,633 .25
9.3 14,922 .45

$15,750.25
n/a 7.9

8,550.53 9 .2
8,315 .62 n/a
n/a n/a

12,157.93 8 .7
14,489.42 8 . 7

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : piCCCs 1215 et 14()9 .

*En Can . $.

Quand on compare ces chiffres, il faut faire une distinction entre les
divers sens des termes <<gains bruts> et <<gains nets>> consideres dans le cadre
de la structure des taux pour les eaux non designees jusqu'a la mi-1970 .

Jusqu'alors, on remboursait aux pilotes en affectations dans des eaux non

designees tons leurs frais de deplacement, y compris les frais de bateau-pilote ;

mai's les statistiques ne faisaient pas etat de ces depenses recouvrables a titre

de gains brats des pilotes . Les depenses d'exploitation mentionnees ici pour

obtenir les montants nets ne comprennent que le pourcentage des gains brats

que les pilotes sont tenus de payer a l'autorite administrative de la circons-
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cription no 1, au lieu de leur part des depenses d'exploitation de la circons-
cription, et les droits d'affectation qu'ils versent maintenant a la station de
Port Weller

. Tous les pilotes du lac Ontario, sans egard a leur nationalite,
sont convenus, depuis 1965, de mettre leurs gains en conunun

. Le partage se
fonde sur les droits de pilotage gagnes (non pas per'~,us) et leur dispon

:ibilitepour le service
. C'est le seul procede equitable, etant donne la grande diffe-

rence entre le type et la duree des affectations et des revenus qui en provien-
nent (Cf . pp. 265-266) .

L'autorite administrative de la circonscription no 1 administre la mise en
commun sans autres frais d'administration

. Les pilotes de lac etant generale-
ment disponibles, leur part entiere est sensiblement la meme que la part nette
moyenne des pilotes entierement disponibles qu'indique le tableau precedent

.En 1968, p. ex., sur les 14 pilotes participants, 8 ont ete entierementdisponibles
; quatre ont ete absents 4 jours ou moins, un, 11 jours et un, 77

jours . La part entiere de cette annee-la a ete de $12,199
.92, en monnaiecanadienne

. En 1969, sur 13 pilotes participants, deux seulement ne furent
pas eritierement disponibles, Fun ayant ete absent un jour et 1'autre, 41 jours

:Cette annee-la, la part entiere fut de Can .$14,557 .86 (piece 1409.) .

COMMENTAIRE

La remuneration des pilotes du lac Ontario est encore inferieure a celle
des pilotes de la circonscription no 1, meme apres avoir deduit des gains nets

de ceux-ci une allocation raisonnable pour les frais de deplacement
. Etant

donne que la nature du pilotage et le volume de travail, ne sont pas compara-
bles (Cf. pp. 127 et 262-263), les remunerations ne le sont pas . La compe-
tence requise d'un pilote de la circonscription no 1 etant beau

coup plusetendue et sa tache plus exigeante, sa remuneration, pour une meme disponi -
bilite, doit etre plus elevee

. Celle situation de fait est conforme au critere
de 1'etablissement de la remuneration des pilotes .

c) Pilotes de la circonscription no 2

Le tableau suivant indique les gains moyens bruts et nets des pilotes de
la circonscription no 2 entierement disponibles .

Ici encore, le sens des termes gains bruts et gains nets differe notable-
ment de celui qu'ils ont lorsqu'on leg emploie pour les pilotes de la circons-
cription no 1 ou du lac Ontario

. Cela decoule du grand nombre d'affectations
de lac que les pilotes de la circonscription no 2 devaient assurer jusqu'en
1968 et de l'incidence considerable des affectations du lac Erie qu'ils assurent
encore

. En consequence, il faut, pour obtenir les gains nets reels des pilotes
de la circonscription no 2, deduire leg frais de deplacement non recouvrables,
soit ceux qu'ils acquittent au cours d'affectations de circonscription. _ : b

11 y a toujours eu un ecart substantiel entre les gains nets et bruts des

pilotes canadiens et ceux des pilotes americains de disponibilite egale meme
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GAINS MOYENS DES PILOTES DE LA CIRCONSCRIPTION No 2

Gains bruts moyens
Moins

Annee Canadiens Americains depenses

~o

1963 $17,008 .29 $20,684 .38 10.8
1964 20,461 .25* 22,257.60 12.8
1965 18,732 .86 20,746.56 9.3
1966 17,219 .31 21,928.93 n/a
1967 15,896 .95 19,738 .56 10.2
1968 23,982 .16 26,692.00 9.3
1969 21,449 .36 25,393 .07 14.4

Gains nets moyens

Canadiens Americain s

$15,171 .39 $18,450 .47
17,842 .21** 19,408 .63
16,990 .70 18,817.13
n/a n/a

14,275 .46 17,725.23
21,751 .82 24,209.64
18,360 .65 21,736.4 7

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : p1CCeS 1215 et 1408 .

*Comprend un montant de $625 .50 concernant les pilotes de port de Port Weller .
**Comprend un montant de $547 .18 concernant les pilotes de port de Port Weller .

Preuve

Taux de
change

americai n

7 .9
7 .9
8.0
n /a
n/a
8 .7
8 . 7

'41, 1
si, jusqu'en 1968, ils participaient a 1'ensemble du volume de travail et etaient
regis par les memes regles de travail . La raison majeure en est la difference
de motivation des deux groupes, resultant des differences dans les modalites
d'emploi et dans leur mode de r 'emuneration . II en resulta, entre autres, une
exception inseree dans les regles regissant les pilotes americains, qui les dis-
pensait de la releve obligatoire a 1'ecluse no 7 (Cf . pp. 273 et 281) . En 1963,

.cette, exemption se traduisit pour eux par un supplement de $100 par transit .

Generalement, les pilotes canadiens tiennent a terminer leur affectation d'es
qu'ils peuvent le faire legalement, car leurs conditions de travail s'en trouvent
ameiiorees ; par contre, les pilotes americains visent a prolonger leur temps de
service, puisqu'ils en tirent une augmentation de leurs gains . Il est raisonnable
de penser que si les pilotes canadiens avaient eu le meme statut que leurs
collegues americains, il y aurait eu, d'abord, les memes regles de travail pour

les deux groupes et, en second lieu, les gains moyens des pilotes entierement
disponibles, dans chaque groupe, auraient subi les memes variations, une
.annee en faveur des pilotes americains et l'autre, en faveur des pilotes
canadiens, pour les memes raisons fondamentales qui prevalaient, avant 1966,
dans la circonscription no 1 (Cf. pp. 307 a 309) . Cette situation a ete re-
,dressee par la reorganisation de 1969, et chaque groupe a maintenant la com-
petence exclusive sur des types donnes d'affectations (Cf. pp. 278 a 282), ce
qui a elimine les divergences dues aux differences de leurs affectations et de
leur revenu global .

La Commission n'a pas connaissance d'arrangements, s'il en est, des
:pilotes americains au sujet de la mise en commun. Les chiffres nets indiques
ci-dessus ne constituent pas vraiment leur revenu net, puisqu'ils doivent
.acquitter leur part des depenses administratives de leur association, soit par
cotisations, soit par paiements imputes sur la mise en commun . En outre,
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comme pour les autres associations de pilotes a
.mericains, ils ont certainementdes primes d'assurance a payer .

La remuneration globale des pilotes canadiens des Grands Lacs retri-
bues aux taux regnants comprend :

(i) un salaire au cours de la saison de navigation dont la duree varie
d'une annee a 1'autre mais depasse en general legerement huit mois,
ainsi que les benefices d'appoint accordes aux employes de la

Couronne et autres indemnites inherentes au statut d'employe, soit
le remboursement integral des frais de subsistance hors de leui
station (normalement, sous forme d'indemnite fixe), ainsi que des
frais de deplacement entre stations, ou de leur station pour rejoin-
dre leurs affectations, ou en revenir ; r

(ii) les gains de ceux qui sont volontaires pour participer au service
avant ou apres la saison de navigation (Cf . p. 282) .

Les deductions sur les salaires de chaque pilote comprennent sa part de
contributions a la Caisse de retraite, a 1'assurance collective medicale-chirur-
gicale, au Fonds d'indemnisation des accidents du travail et an Regime des

pensions du Canada (le gouvernement verse 1'autre part, qui fait partie des
benefices d'appoint des pilotes)

. Au regard des gains avant ou apres la saison
de navigation, les pilotes sont consideres comme des entrepreneurs prives, et,
par consequent, ils doivent payer personnellement leurs frais de deplacementet de subsistance ;

.ils ne sont toutefois pas tenus de contribuer aux frais d'adini=
nistration des bureaux de pilotage et ces gains n'entrent pas en compte pour lacaisse de retraite

. En outre,la plupart des pilotes sont membres de la
Corpora-tion of Professional Great Lakes Pilots (Cf. 212), et ils son

t cotisations a cette corporation, ainsi qu'a la Federation d sup~aotesrd
uSaint-Laurent a laquelle elle est maintenant afrliee

. Les pilotes qui sont deve-
nus membres de la Guilde de la marine marchande du Canada a titre personnel
doivent aussi acquitter leurs cotisations a cet organisme

.
Les differences dans la remuneration globale personnelle des pilotes sont

attribuables surtout a la duree de leur disponibilite au cours de la saison de
navigation, ainsi qu'au nombre de conges qu'ils ont pris et du nombre,de
jours de vacances accumuies auxquels ils ont droit a la fin de la saison

. Celadependra aussi s'ils se sont portes on non volontaires pour les services de
pilotage presaisonnier ou postsaisonnier et, dans 1'aflumative, ii y aura, en
plus, 1'importance des affectations qu'ils auront reques-car bien que 'ces

affectations soient donnees a tour de role, elles different grandement et les

gains ne sont pas mis en commun-enfin, mais dans une mesure negligeable,
intervient aussi leur atat civil pour ce qui concerne les deductions

. (Pour deplus amples precisions sur les changements qui influent sur la remuneration- et
les conditions d'emploi des pilotes canadiens des Grands Lacs retribues

. auxtaux regnants, cf. pp. 218 et suiv. )
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Le tableau suivant indique, pour les annees 1963, 1964 et 1969, le
salaire brut (a 1'exclusion, par consequent, des gains provenant du pilotage
pre et postsaisonnier) des pilotes canadiens de la circonscription no 2 et le
nombre de pilotes dont le salaire brut pour la saison de navigation tombe

dans 1'un des echelons de 1'echelle des salaires .

Echelle de salaire brut

$20,500-21,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
20,000-20,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..

19,500-20,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
19,000-19,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
18,500-19,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
18,000-18,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
17,500-18,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
17,000-17,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
16,500-17,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .
16,000-16,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .
15,500-16,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
15,000-15,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

14,500-15,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
14,000-14,500. . : . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..
13,500-14,000. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
13,000-13,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
12,500-13,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
12,000-12,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
11,500-12,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
11,000-11,500. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
10,500-11,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
10,000-10,500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

5,000-10,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
0- 5,000. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre total des pilotes . . . . . . . .. . . .

1963

3
27

1

1

34

1964

22
3
4
1
2

1
2

35*

1969

18
22

2

I

1

45

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piece 1 0 19 .

*A 1'exclusion des deux pilotes de Port Weller qui ont touche respectivement $7,359 .74 et
$7,594 .15.

Voici, pour ces memes pilotes, les montants des gains supplementaires
provenant du pilotage pre et postsaisonnier :

(i) en 1963, un montant brut global de $10,050 a ete partage entre 27

des 34 pilotes ; deux pilotes ont touche plus de $1,100 chacun et

un, plus de $950 ;

(ii) en 1964, partage d'un montant global de $12,399 .20 ;

(iii) en 1969, un montant global de $5,982.50 a ete partage entre 26
des 45 pilotes ; les sommes les plus elevees qu'bnt touchees certains
pilotes ont ete de $1,259 .50, $499, $404 .50 et $350 .
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Voici la valeur procentuelle des benefices d'appoint en 1969
:

Retenues pour assurance collective medicale-chirur-
gicale (part d1'Ee tat) . . . . . . .

Vacances
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Indemnisation des accidents . du travai l
Periodes de repos . . . . . . . . . . . . . (Part de 1tat)

Jours feries . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Caisse de retraite (part de i'Etat) . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ~_
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.775%

d) Pilotes du lac Huron et du lac Michigan

La moyenne des
gains bruts et nets des ni1otPq .i-Michigan ayant ete entiererr.

Gains bruts moyen s

Annee Ca an diens ----- Moins
America ins depenses

Gains nets moyens Taux de

Canadiens change
Americains americain

/U

1964. . . . . . .. . . . . $ 7,860 .00 $ 7,930 .001965 . . . . . . . . . . . . 7,672 .50 11 .2 $ 6,979.689,767 .50 10 .4 6,874 .561966. .. . . . . . . . . . 8,127 .50 10,274 .29 .,184.711967. . . . . . . . . . . . 7,589 .08 11 6 7,184 .7 1
25 14 .0 6,526-611968. . . . . . . . . . . . 13,817 .92 16, 936.19 9 . 8 12,463 .761969 . . . . . . . . . . . . 17,248 .25 16, 594 . 71 11 .2 15,316 .45

SOURCES DE RENSEINEMENTS
: piCCCS 1215 et 1408.

/°•~ Y

$ 7,041-84 .92
5 8,751.68 .925 d

9,082 .47 .925f'i
8,426.49 n/a,'
15,276.44 n/a~+
14,736 .10 :925

Les remarques formulees au sujet du sens des termes <<gains bruts» et
'gains nets>> en ce qui a trait aux pilotes du lac Ontario (Cf

. p. 349) s'appli-quent egalement ici
. Cependant, a 1'inverse du cas des pilotes du lac Ontario,

tous les pilotes des lacs Huron et Michigan n'ont pas le meme statut
. •Lesgains reels des piiotes canadiens au cours de la saison de navigation revien-

nent a leur employeur, le gouvernement canadien
. Etant donne qu'ils ne font

pas de pilotage pre et postsaisonnier, leur remuneration ne comprend~que

leur salaire et les benefices d'appoint inherents a leur statut d'employes dugouvemement.

Sauf pour ce qui a trait au taux de salaire mensuel et aux quatre jours
supplementaires de vacances accordes en 1971 (Cf

. p. 224), leur remunera-
tion et leurs conditions d'emploi sont les memes que celles des pilotes cana-

diens de la circonscription no 2 et ils beneficient des memes benefices d'ap-point (Cf. tableau ci-dessus)
. Les gains bruts reels des quatre pilotes canadiens
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des lacs Huron et Michigan pour les annees 1969 et 1970 (le groupe de
pilotes de lac n'existait pas en 1963 et 1964) ont ete respectivement les

suivants :

1969 . . . . . . . . . . $17,502.44 $17,508.04 $17,508 .04 $17,645.75

1970 . . . . . . . . . . 16,764.92 16,734.38 14,786.62 14,786.5 3

e) Pilotes de la circonscription no 3

Le tableau suivant indique les gains moyens bruts et nets des pilotes de
la circonscription no 3 entierement disponibles :

Gains bruts moyens

Annee Canadiens

Gains nets moyen s
Moins

Americains depenses Canadiens Americains

1963. . . . . . . . . . . . $17,187 .54 $19,745 .03
1964. . . . . . . . . . . . 25, 937 . 50 26, 326 . 82
1965. . . . . . . . . . . . 13,476 .00 26, 921 . 50
1966. . . . . . . . . . . . 16, 921 .25 24, 661 . 36
1967. . . . . . . . . . . . 18,666 .83 20, 841 . 30
1968. . . . . . . . . . . . 20, 838 .42 25,125 . 27
1969. . . . . . . . . . . . 18,373 .63 25,640 .75

26 .4 $12,650.03 $14,532 .34
23 .0 19,971 .87 20,271 .65
20.5 10,713 .42 21,412 .59
18 .9 13,723 .13 20,000.36
23 .4 14,298 .79 15,964.44
19.8 16,712 .41 20,150.47
12.3 16,113 .67 22,486.94

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : plCces 1215 et 1391 .

Taux de
change

americai n

.925

.925

.925

.925
n /a
n /a
.925

Bien que les regles de travail applicables ne prevoient rien a ce sujet, la
Commission n'ignore pas que les pilotes americains de la circonscription no 3
mettent en commun leurs gains et que le partage se fonde sur la disponibilite
pour le service . C'est la seule methode equitable, etant donne la grande
diversite quant a la nature et a la duree de leurs affectations de circonscrip-
tion et de lac .

Les quelques pilotes canadiens de la circonscription no 3 ont le statut

d'employes aux taux regnants du gouvernement canadien ; en consequence,

leurs gains reels sont verses a ce dernier . Ici encore, ils n'effectuent pas de

pilotage pre et postsaisonnier ; leur salaire et les benefices d'appoint et
avantages inherents a ce statut constituent donc leur unique remuneration . A

tous autres egards, leurs remunerations brute et nette et leur salaire mensuel
sont exactement les memes (Cf . pp. 223-224) que ceux des pilotes canadiens,
de la circonscription no 2 (Cf . p. 351) . Les remunerations brutes de ces pilotes
ont ete respectivement les suivantes en 1963, 1964, 1969 et 1970 :

1963 . . . . . . . . . . $11,149 .35 $10,793 .46 $10,479 .36

1964 . . . . . . . . . . 11,795 .31 11,795.31 12,068 .05

1969 . . . . . . . . . . 20,366.14 11,296.10 20,555.84 $20,296 .18

1970 . . . . . . . . . . 19,438.24 19,438.25 19,287 .84



Chapitre D

RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX ZONES DE PILOTAGE
DU RESEAU DES GRANDS LACS

PREAMBULE

` Ce chapi tre porte sur les recommandations de la Commission relatives a

des sujets d'importance essentielle concernant le pilotage d ans le reseau des
Grands Lacs que couvre le Titre V du rapport . Conformement a la pratique
adoptee pour les autres titres, on n'y a pas fait figurer beaucoup d'autres
propositions contenues dans le texte sous forme de commentaire, remarques
et conclusions, afin d'eviter les repetitions et aussi parce qu'on les compren-
dra mieux en. les lisant dans leur contexte.

' Il faut, entre autres, porter attention aux diverses remarques touchant
les illegalites et les lacunes de la legislation canadienne po rtant sur les
exigences de qualification des pilotes (Cf . pp. 17-18), le pouvoir de reevalua-
tion de 1'autorite canadienne chargee d'attribuer les brevets (Cf . p. 20), la
procedure d'inscription (Cf. p . 23), le manque de coordination des Parties VI
et VIA de la Loi sur la marine marchande du C anada (Cf. pp. 27 et suiv.), le
caractere facultatif des regles de travail des pilotes c anadiens (Cf . pp. 174,
177 et 185-186), le fait que les pilotes canadiens du lac Ontario n'ont pas
competence legale pour piloter dans le port de Kingston (Cf. pp. 177-178),
ainsi qu'au commentaire sur le recrutement et 1'apprentissage (Cf. P . 200) .
La Commission estime aussi qu'il est dangereux d'imposer des exigences
inutiles, en matiere de pilotage, dans le seul but d'accroitre le revenu (Cf .
p. 194) et qu'il faudrait aplanir la divergence d'attitude du Canada et des

Etats-Unis a 1'egard des organisations de pilotes (Cf. p. 200) .

RECOMMANDATION 1

Que les dispositions generales de la loi proposee sur le pilotage
an Canada s'appliquent aussi aux eaux canadiennes du reseau
des Grands Lacs. Qu'on evite d'adopter un systeBne et une
legislation ad hoc distincts . Toutefois, que des dispositions

d'exception soient inserees dans la nouvelle loi en,vue de por-
ter sur des circonstances speciales telles que celles qui resul-
tent de la binationalite des eaux de pilotage dans les Grands

Lacs
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Une legislation ad hoc
comporte le double risque que le sujet ne soit que

partiellement traite et que la correlation avec 1'autre legislation Wit negligee
.La Par-tie VIA de la Loi sur la marine marchande du Canada ne fait pasexception (Cf. pp. 27 a 33) .

Les eaux restreintes du reseau des Grands Lacs presentent des proble-
mes particuliers de pilotage et, aussi, des differences entre les secteurs, mais iifaut s'y attendre

. Le pilotage etant un service local, chaque zone de pilotageconstitue un cas particulier
; aussi faut-il organiser le service de facon a

repondre au type de demandes dictees par les conditions locales
. En conse-quence, les principes generaux et les dispositions d'application commune que

devrait contenir une loi sur le pilotage d'une grande portee (Cf
. Titre I,recommandation generale 6) s'appliquent egalement aux secteurs restreints

des Grands Lacs, mais des dispositions legislatives repondant aux conditions
locales de nature permanente devraient figurer dans la loi generale a titre

. decas d'exception (1'article 356A de la Loi sur la marine marchande est un bon
exemple de cette procedure)

. Dans le reseau des Grands Lacs, la questionmajeure que devrait traiter ia loi decoule du lii •probleme special -que binationalu'te des eaux de pilotage
. L'un des aspects est l'inclusion de disSOSi ations reciproques en vue d'etendre aux Etats-Unis une juridiction complete

sur le pilotage dans des eaux canadiennes des Grands Lacs specifiees, sous
reserve que les Etats-Unis accordent au Canada une juridiction similaire dans
des eaux americaines specifiees

. D'autres dispositions d'exception devraieiit
etre incluses en vue de permettre an Canada de coordonner ses exigences en
matiere de pilotage dans les Grands Lacs avec celles des Etats-Unis

.
Quand il faut utiliser de nouveaux termes, p

. ex., pour assurer leparalleiisme des legislations canadienne et americaine, il faudrait veiller'a
faire concorder ces nouveaux termes avec ceux qui sont employes dans la 1

0igenerale, pour eviter le risque de rendre de telles dispositions inapplicables
.,Zlfaut se rappeler que, selon les regles d'interpretation, 1'emploi de termes

differents denote 1'intention de leur donner un sens different en vue d'exclure
1'application d'autres dispositions statutaires

. Un cas pertinent est 1'adoption
dans la Partie VIA de la Loi sur la marine marchande du terme «piloteinscrit»

. Au regard de la legislation generale du Canada sur le pilotage
(Partie VI), le terme <<pilote brevete» repondait aux exigences, mais dans"le
contexte de celle des Etats-Unis il avait une signification sensiblement d

.i$e-rente (Cf . p
. 38), d'ou la necessite d'adopter un nouveau terme

. L'absence
d'une disposition appropriee dans la definition statutaire de 1'expression
<<pilote inscrit>> dans la Partie VIA (art

. 375A [c]) pour la rattacher, mutatismutandis,
a la definition statutaire de «pilote brevete» (art

. 2[44]), lorsqu'on
voulait designer un pilote autorise a exercer sa profession dans un secteur

donne, par 1'agence qualifiee du gouvernement, a rendu la plupart des dispo-

sitions de la Partie VI automatiquement inapplicables a un «pilote inscrit»
.

C'est ainsi qu'un tribunal d'enquete formelle habilite a suspendre ou annule
r
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un+ brevet d& pilote n'a nullement le pouvoir de statuer sur un certificat
d'inscription (Cf. pp. 30-31) .

RECOMMANDATION 2

.
Que' le

=

"palotage ob ligatoire dans les eaux actuellement designees
. ~e .,. ii

du reseau des Grands Lacs soit maintenu, sous reserve de
certaiYes reajustements dans les limites de secteurs ; que le
service de pilotage fourni dans chaque secteur sous direction

canadienne soit classe comme Service public essentiel

11 est dans 1'interet public de prendre toutes les precautions raisonnables
pour .proteger les installations et les ecluses de la Voie maritime contre les
dommages causes par les navires et pour s'assurer que le passage des ecluses
s'effectue non seulement en toute securite, mais encore aussi rapidement que
possible, car la lenteur des manaeuvres diminue 1'efficacite des operations de la
We maritime et provoque la congestion du trafic maritime . De plus, un
accident grave dans une section restreinte de la voie navigable des Grands
Lacs .pourrait bloquer cette artere active du commerce, vitale pour 1'economie
du Canada et vraisemblablement pour celle des ttats-Unis .

Dans ces conditions, les gouvernements en cause ont raison d'intervenir
et de prendre les mesures necessaires pour s'assurer que les navires franchis-

sant les ecluses, canaux et chenaux de la Voie maritime sont conduits par des

personnes possedant la competence et 1'habilete voulues . En consequence,

le service de pilotage dans chacun de ces secteurs devrait etre classe comme

Service public essentiel (Cf . Titre I, p . 559) .

Comme 1'a recommande la Commission pour les secteurs relevant de la

legislation canadienne, cette classification entrainerait automatiquement, entre
autres :
, ,t~ -1'application du pilotage obligatoire (Cf . Titre I, recommandation

generale 22, p . 585, et la recommandation connexe 23, p . 593, a

1'egard des exemptions personnelles) ;

-la responsabilite de 1'autorite de pilotage de chaque circonscription

au regard de la direction et de la gestion du service (Cf . Titre I,

recommandation generale 14, p . 544) ;

-le statut, pour les pilotes, d'employes (salaries, de preference a

de facto) de leur autorite respective de pilotage (Cf. Titre I,

recommandation generale 24, p . 598) .

:~"- 11 faudrait maintenir le pilotage obligatoire dans les secteurs de pilotage

actuellement designes des Grands Lacs (Cf . Titre I, p . 559), sous reserve de

certains reajustements dans les limites de secteurs, afin de les faire correspon =

!I A 1
359



Pilotage dans les Grands Lacs

dre aux zones restreintes actuelles de navigation
. Apres reajustement, cessecteurs designes devraient etre :

a) la Voie maritime du Saint-Laurent entre 1'ecluse Snell et Cape
Vincent (soit les «eaux designees» qui forment actuellement la
circonscription no 1), mais a 1'exclusion du port de Kingsto

n les raisons deja donnees, cf. pp. g (pour

fleuve entre 1'ecluse Snell et aint1Regis
(Cf.tTi

du cour du

dation 3) ; tre IVt reocomm nU

b) le canal Welland, mais a 1'exclusion de Port Colborne pour tous les

deplacements de navires qui ne concernent pas le canal Welland(Cf. pp. 146-147) ;

c) les approches draguees des ports situes a 1'extremite occidentaledu
lac Erie et les chenaux de communication entre les lacs Erie et
Huron (soit les «eaux designees» qui forment actuellement la
circonscription no 2, mais a 1'exciusion du secteur occidental d'eaux
libres de la circonscription pour les raisons donnees [Cf

. pp. 95-96et recommandation 9]) ;

d) les chenaux de communication et les ecluses de la Voie maritime
entre les lacs Huron et Superieur (soit les «eaux designees» qui
forment actuellement la circonscription no 3) .

RECOMMANDATION 3

Que soit abolfi le pilotage
obligatoire dans les eaux non desi-

gnees des Grands Lacs et que soient suppriines les services
actuels de pilotage organises par une autorite gouvernementale

dans les eaux libres des Grands Lacs

L'exigence de pilotage obligatoire dans les eaux non designees des

Grands Lacs n'est justifiee ni par 1'interet public ni pour la securite de la
navigation

. Elle entraine un service couteux et complexe d'une faible utilite, et
prejudiciable aux long-courriers et aux caboteurs, done a 1'economie
canadienne .

L'imposition directe on indirecte du pilotage a des batiments on a un

groupe de batiments restreint la liberte de la navigation, et ne peut se justifier
que si 1'interet public 1'exige

. En regle generale, un navire doit etre conduit
par son capitaine ou, sous 1'autorite de celui-ci, par ses officiers, puisque
meme le pilote le plus experimente ne peut connaitre aussi bien que le

capitaine les particuiarites, les possibilites et les limites de son navire
. Le

gouvernement ne devrait done pas entraver cette responsabilite fondamentale

des capitaines de navires, a moins que 1'interet public ne soit en cause (Cf
.Titre I,

recommandation generale 22, p . 584) .

Recommandations

Des navigateurs experimentes peuvent naviguer en toute securite dans
les eaux libres des Grands Lacs sans pilote (Cf. pp . 127-128) . Un sinistre
maritime qui surviendrait dans ces zones ne nuirait qu'aux parties en cause,
soit les proprietaires des navires concernes et leurs cargaisons . Le trafic
maritime ne serait pas bloque et 1'economie du Canada ou des Etats-Unis
n'en patirait pas . De plus, aucun des deux pays ne se soucie en rien de
transits rapides dans les eaux libres des Lacs-si certains navires veulent
naviguer avec prudence ou a une vitesse relativement lente, le reste du trafic
maritime n'en sera pas le moindrement trouble. L'interet public n'etant pas
en jeu, le pilotage organise par un organisme gouvernemental-et a fortiori le
pilotage obligatoire-ne se justifie pas plus dans les eaux libres des Grands
Lacs que dans celles du Saint-Laurent, a 1'est des Escournins, et dans le golfe
du Saint-Laurent (Cf . Titre I, p . 527) .

Les exigences du pilotage dans les eaux libres des Grands Lacs ne furent
considerees justifiees que pour renforcer la securite de la navigation, du fait
que certains capitaines et officiers de long-courriers n'etaient pas familiarises
avec les regles et pratiques de navigation dans les Grands Lacs, soit les

regles de route speciales, 1'emploi obligatoire de la radiophonie, une connais-
sance pratique de 1'anglais de la part des operateurs, des routes distinctes vers
1'amont et vers l'aval . Toutefois, le fait que certains batiments de lignes non
regulieres ne satisfaisaient pas a toutes ces conditions n'a jamais ete tenu
pour une serieuse menace a la securite de la navigation, a preuve la facilite
avec laquelle on a accorde des dispenses (Cf . p. 156) et la maniere indirecte
dont les legislations canadienne et americaine traitent du sujet . Ni 1'une ni
1'autre de ces legislations n'interdit aux officiers de navires non familiarises

avec ces regles et pratiques speciales de naviguer sans 1'aide d'une personne
en possedant la connaissance. La seule exigence est la presence a bord d'une
personne dont 1'aide soit immediatement disponible en cas de besoin, autre-
ment dit la simple presence a bord (pas necessairement sur la passerelle)
d'un pilote inscrit ou d'un officier du navire detenant un certificat <<B>> pour
les eaux concernees (Cf. p . 127) .

, La facilite d'acquisition des connaissances necessaes ressort de celle de
1'obtention des certificats <<B>>, soit deux voyages aller-retour dans les eaux en

cause au cours des deux annees precedentes et un examen portant sur les
regles de route dans les Grands Lacs, la procedure en radiophonie, une bonne
connaissance de 1'anglais et celle de la pratique des routes distinetes . Au
regard des deux voyages aller-retour, on n'exige pas que l'officier participe
effectivement a la conduite du navire, ni meme qu'il soit present sur la
passerelle (Cf . p. 151) .

Les changements de regles et pratiques de navigation sont courants et
les capitaines et officiers des long-courriers y sont accoutumes, car ils se
produisent partout oii des conditions inhabituelles de navigation prevalent .
Les regles de route des Grands Lacs furent inspirees par des conditions ayant
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change radicalement a la suite de 1'acces aux Grands Lacs des long-courriers,en 1959
. Bon nombre de ces regles qui entrent en conflit avec les regles'

intemationales n'ont pas ete dictees par des particularites locales
; elles re$e=~tent simplement des pratiques locales qui se sont etablies au cours des ans"

alors que la plupart des batiments naviguant dans les Grands Lacs y etaient,

confines, du fait de leurs dimensions et que, pour la meme raison, la majeure
partie des long-co,urriers ne pouvaient monter au dela de Montreal (Cf

. TiireIV, pp. 988 a 990)
. Ces regles qui apportent des modifications aux regles de

route internationales pretent a quelque confusion et peuvent meme etre une'

source eventuelle de danger non seulement pour les caboteurs et les long-1;
,courriers entrant dans le reseau des Grands Lacs, mais aussi pour les nom-

breux navires des Lacs qui descendent maintenant le fleuve jusqu'au port de

Montreal et en aval, ou s'appliquent les regles internationales, modifiees par

le Reglement sur la securite de la navigation sur le fleuve Saint-Laurent (Cf
. ..Titre IV, pp . 186 et 694)

. La Commission a connaissance des efforts
deployes au Canada et aux Etats-Unis pour modifier les regles des Grands

Lacs en vue de les harmoniser davantage avec les regles internationales, eri
. ne;

retenant que les prescriptions absolument necessaires a la secu
rite de lanavigation, a la lumiere des conditions actuelles

. La Commission appuie ces
efforts, car elle tient cette harmonisation comme un element necessaire de
secu ri

te, et a toute raison de croire que cet objectif important sera realise
dans un proche avenir.

Les communications radiophoniques entre 1es rnavires pour des raisons
C

de securite constituent une pratique obli 13 ~
gataire dans le reseau des Grand'sLacs (Cf . pp. 115 et suiv .)

. Elles se sont revelees de beaucoup superieures aux,signaux sonores et visuels
. Une langue commune est une condition essentielleet le fait que l'anglais etait d'un usage general dans les Grands Lacs a rendu

.ce systeme possible . Il a donn
ges pour la securite e satisfaction et il comporte de grands avanta-.

La plupart des capitaines et o$'iciers de navires etrangers qui entrent

maintenant dans le reseau ont une bonne connaissance pratique de 1'anglais
:L'imposition du pilotage obligatoire dans les eaux libres des Lacs, qui neces-f . . ._)

site un service couteux et complexe, pour le seul motif qu

e d'entre eux ne parlent pas 1'anglais, West pas justifiable
. En outre,eles reues

ments actuels ne constituent pas une solution, puisque ni le pilote ni l
edetenteur du certificat «B» , selon le cas, ne sont tenus d'assurer la navigation

dans les eaux non designees-de fait, on n'exige meme pas leur presence sur

la passerelle-et le capitaine n'est pas tenu d'utiliser leurs services a
.titred'interprete, si 1'occasion s'en presente

. Il faut resoudre le probleme par
d'autres voies, en gardant a 1'esprit que 1'entree des navires dans le reseau
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des Grands Lacs repose sur la responsabilite des armateurs d'assurer la
presence a bord d'operateurs de radiophonie parlant couramment 1'anglais et
la langue du capitaine, et connaissant bien les expressions maritimes. Une
methode possible serait que les armateurs prissent des dispositions, comme il
etait largement coutume dans le passe avec les <<officiers de navigation>>, pour
employer a titre temporaire de tels operateurs en nombre suffisant pour
assurer une veille continue, mais ceux-ci ne feraient pas partie de 1'arganisa-
tion de pilotage et celle-ci ne les fournirait: pas .

L'usage de routes de navigation distinctes n'est pas une exigence difficile
a satisfaire ;~puisqu'elles sont clairement indiquees sur les cartes marines . Les
capitaines et officiers des long-courriers sont parfaitement au courant de

l'usage de routes de navigation distinctes, qui a ete maintenant adopte dans

plusieurs parties du monde, au point qu'il a fait il'objet d'un accord internatio-

nal de 1'OMCI (Cf . p. 123) et en mars 1971, a la reunion du Comite de

securite maritime de cet organisme, il fut decide, a l'unanimite, de rendre

obligatoires les regles du trafic maritime a deux voies dans toutes les regions
encombrees du monde .

1

I:'obligation d'avoir un pilote a bord dans les eaux libres des Grands

Laes coute tres. cher aux long-courriers et necessite le maintien d'une impor-

tante organisation de pilotage pour repondre a la demande ainsi creee artifi-
ciellement . La grandeur des lacs et les longues distances qui separent leurs

ports entraInent un gaspillage regrettable du temps des pilotes, soit en attente

aux ports intermediaires, soit en deplacement par voie de terre entre ces ports
et les stations de pilotes, et vice versa, qui se repercute inevitablement sur les
droits de pilotage . Le pilotage obligatoire va a 1'encontre de son objectif, car
il eloigne les usagers du reseau des Grands Lacs (Cf . pp. 105-106) .

L'exigence actuelle du pilotage dans les eaux non designees des Grands

Lacs constitue une solution de compromis adoptee en 1960 pour sortir de

1'inipasse des negociations portant sur une legislation parallele sur le pilotage
(Cf . pp. 57 a 67), mais c'etait une mesure consideree comme essentiellement

temporaire, sous reserve de modifications, a la lumiere de 1'experience (Cf .
pp. 149-150) . Dans le preambule du Memoire d'accord de 1968 (piece 1400),

les gouvernements canadien et americain declarerent etre convenus d'inclure

le pilotage <<dans les eaux libres>> dans la revision generale du regime de

pilotage et de la structure des taux .

A la lumiere des considerations precedentes, la Commission estime

que Pon devrait abolir le pilotage obligatoire dans les eaux non designees des

Grands Lacs et que le pilotage organise par un organisme gouvernemental, tel
qu'il existe actuellement, devrait prendre fin, car les tradsports par eau n'en

ont pas besoin et un tel service n'est pas justiffe par 1'interet public .
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RECOMMANDATION 4

Que l'etablissement de services de pilotage portuaire dans les
ports des Grands Lacs situes hors des eaux designees de pilo-
tage soit laisse aux autorites portuaires locales ; que de telsservices dans les ports canad 'aens soient classes comme Service

prive

On no peut etablir un service de pilotage de port efficace et relativement
peu couteux qu'a condition de 1 'd'ameliorer organiser sur une base locale . Le but etantla secu ri te et 1' efficacite locales, 1'organisation et la directionde tels services devraient incomber a 1'autorite portuaire

.
Un pilote est, par definition, un expert en navigation locale

; son habilete
ne se maintient et ne s ameliore que par la constance et 1'ampleur de 1'expe-
rience locale

. En plus de bien connaitre les particularites physiques et les
complexites de la navigation, il doit etre Fie,
(Cf. Pp . 129-130) ment informe du trafic local.

De toute evidence, 1'organisation de services distincts de pilotage por-
tuaire n'a pas ete encouragee dans l

ee rseau des Grands Lacs du fait qu'aux
termes de la legislation actuelle le besoin s'en fait peu sentir, puisqu'il doit y
avoir a bord de tous les navires touchant ses ports une personne qualifiee qu

i
les connaisse assez pour fournir le service necessaire, meme s'il en result

eparfois des retards
. Tautefois, 1'experience a montre que les batiments no naffectes a une ligne reguliere qui ne prennent

dpae pilote a bord dans le s
eaux libres des Lacs, en raison de la possession d'un certificat «B»

; ont
toujours recouru aux services de pilotage portuaire partout ou ils existen

t(Cf. pp. 130-131)
. La demande de services de pilotage portuaire s'accentuerasi un plus grand nmb

dre e batiments non affectes a une ligne regulier earrivent aux ports sans pilote a bord, ce qui se produira, si le nombre de deten-
teurs de certificat <<B>> augmente, ou si, comme la Commission le recommande

,Pon abolit 1'obligation de la presence a bord d'un pilote dans les eaux libre
sdes Lacs et si le service de pilotage officiellement organise y prend fin

.
Les ports situes dans les eaux designees (sauf ceux qui y ont ete inclus

plus par accident que par necessite, tels que Kingston, ou ceux qui serven
t

simplement de zone d'embarquement tels que Port Colborne) sont dans une
situation fort differente car, sauf pour les batiments de ligne reguliere, Us sont

le point de depart ou de destination pour les trajets dans des eaux restreintes
ou le pilotage est obligatoire

. L'accostage et 1'appareillage font partie inte-
grante d'une affectation

; il faut s'en tenir a cette pratique, sauf lorsqu'il y
aurait avantage pour la securite et 1'efficacite locales a creer un servic

e
distinct de pilotage portuaire, a condition toutefois qu'on ne s'expose pas a
des depenses deraisonnables

. A Montreal, on a tenu compte de tous lesfacteurs determinants pour arriver a un compromis
: 1'activite des pilotes de

port a ete limitee aux mouvements (deplacements dans le port), 1'ecluse d
e
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Saint-Lambert, a 1'entree de la Voie maritime, etant consideree, a cette fin,

comme un poste d'amarrage du port (Cf. Titre IV, p . 663) . La Commission

s'est prononcee contre un service distinct de pilotage portuaire pour Que-
bec-bien qu'il puisse, en certaines circonstances, accroitre 1'efficacite-a

cause du cout exorbitant, pour la demande actuelle (Cf . Titre IV, p . 1081) .
Dans les trois circonscriptions des Grands Lacs, le probleme ne se pose que

dans les ports intermediaires de Detroit et de Toledo ; ailleurs, la majeure

partie du_trafic consiste en transits complets . Les statistiques accessibles ne
permettent pas a la Commission de juger de la possibilite ou de 1'opportunite

du pilotage portuaire dans ces deux villes .

Les armateurs se sont plaints surtout du manque de stations de pilotes
de circonscription pour desservir ces ports en permettant de maintenir un
nombre suffisant de pilotes disponibles pour satisfaire la demande, de sorte
que les navires ne soient pas obliges de retenir un pilote pour assurer le

service a l'appareillage (Cf . pp. 182 et 275-277) . II en est resulte des frais

cofiteux de retenue pour les navires et une grande perte de temps pour les

pilotes . L'etablissement du point de releve a Detroit, avec sa reserve de pi-
lotes, s'est traduit par un allegement, tout en ameliorant la situation a Toledo .

En consequence, la Commission recommande que les services de pilo-
tage portuaire dans les ports des Grands Lacs situes hors des eaux designees

soient organises, a leur discretion, par les autorites portuaires locales ; que la

ou de tels services ont ete organises par des autorites portuaires canadiennes,

Us soient classes comme Service prive (Cf . Titre I, recommandation generale

17, p . 559) ; que les pilotes de port satisfaisant a in qualification fondamen-

tale aient droit a un certificat d'approbation de 1'autorite de pilotage dument

designee (Cf . Titre I, recommandation generale 13, p . 543) .

RECOMMANDATION 5

Que les principes de la participation des Etats-Unis et du

Canada it tons les niveaux administratifs du pilotage, et de la

parite en nombre des pilotes, cessent de s'app lique r

Ces principes, qui decoulent de la binationalite des eaux des Grands
Lacs, se fondent sur des considerations etrangeres a l'organisation de pilotage

en tant que telle . Lors de leur adoption, Us semblaient apporter in solution
equitable dans le cadre des circonstances, mais 1'experience a demontre

1'impossibilite de les appliquer, car ils entravaient la souplesse qui devrait
caracteriser une organisation de pilotage et, peu a peu, il a fallu les abandon-
ner. (Cf . pp. 157 a 160) .

L'organisation plus realiste vers laquelle le systeme actuel s'est oriente

devrait faire 1'objet d'un accord officiel et d'une pleine reconnaissance dans la

legislation des deux pays .
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Les principes d'organisation recommandes se trouvent enonces dans' -les
recommandations subsequentes .

11 est artificiel et peu realiste d'exiger la parite globale ou par secteur des
nombres de pilotes americains et canadiens

. Adopte en vue d'egaliser les
chances des pilotes des deux pays, ce Principe a cree des problemes adminis-
tratifs, et Pon n'atteignit ce but qu'aux depens de 1'efficacite

. Le nombrerequis dans une zone doit faire l'objet d'une decision locale
. Les augmenta-°tions ou les diminutions d'effectif devraient etre independantes de la nationa-

lite des candidats disponibles
; de meme, toute variation de la representation

nationale dans un secteur ne devrait pas donner lieu a compensation par de
s. reajustements dans d'autres secteurs .

A 1'epreuve, le systeme a revele ses lacunes (Cf
. pp . 190 a 193) . Atteintemamentanement en 1964, la parite globale a, depuis lors, ete abandonnee a

toutes fins pratiques
. Bien souvent, les candidats de la nationalite requise

firent defaut pour remplir les postes et, frequemment, ceux-ci resterent

vacants durant de longues periodes, au detriment de 1'efficacite du service
.

RECOMMANDATION 6

Que dans les Grands Lacs Pon retienne le Principe
administrations de pilotage distinctes pour eCanadaeet lesEtats-Unis, mais que eur juridiction respective soit limitee ades zones specifiques du reseau des Grands

Lacs: la zone aVest
du lac Erie sous direction canadienne, et la zone a 1'ouest

du lac Erie sous direction americaine

En Principe, le concept d'une Commission internationale de pilotage
semble apporter la solution ideale

. En pratique, la Commission estime que
Pon pourrait assurer aussi efficacement la direction du pilotage dans le reseau
des Grands Lacs par une organisation mains complexe

.
Le systeme d'administrations nationales distinctes a donne satisfaction ets'est avere suffisamment souple

. 11 a ete possible de proceder graduellement a
une reorganisation fondamentale du systeme, par la simpl

e decisions. prises conjointement
. par les deux au orites cen ale sr atifiees auniveau gouvernemental par un echange de notes diplomatiques (Memoired'accord) .

La Commission estime toutefois que le role des deux autorites cenirales
devrait maintenant etre redefini dans la legislation de chaque pays

. En plus'desa fonction de coordonnatrice de 1'organisation generale du service de pilo-
tage dans tout le reseau des Grands Lacs, et de sa responsabilite general'
favoriser et de proteger les interets du pays qu'elle represente, en assurant,
entre autres, la fourniture de services adequats a un cout raisonnable,'

.chaqueautorite centrale devrait avoir une competence de direction limitee ay un

territoire donne qui serait place sous sa responsabilite exclusive, et sur lequel
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elle exercerait seule la direction administrative et operationnelle ; c'est d'ail-
leurs l'organisation vers laquelle le systeme original a progressivement evolue .

La participation conjointe du Canada et des Etats-Unis au niveau admi-
nistratif et operationnel constituait une solution arbitraire qu'imposait la mise
en oeuvre du Principe initial de 1'egalite de participation . Fait significatif, cette
solution n'a jamais ete appliquee a la circonscription no 3 . Elie exigeait aussi
1'accord commun et la cooperation absolue des autorites administratives

locales du Canada et des Etats-Unis qui partageaient la direction du service
dans les circonscriptions no I et n° 2 et les eaux non designees qui leur sont
contigues . Elle s'est averee complexe et couteuse et a ete une source de graves
differends parm:i les pilotes . Elle a, depuis, fait place a la notion plus realiste
d'une seule autorite administrative et operationnelle pour chaque secteur
d'eaux designees, et a la division de facto du reseau des Grands Lacs en deux
spheres distinctes de direction, i'autorite centrale du Canada devenant res-
ponsable des operations de pilotage dans le reseau des Grands Lacs, a 1'est-du
lac Erie, et 1'administration americaine de pilotage, a l'ouest du lac Erie

. ' Elabores en fonction de I'experience acquise, ces accords devraient se
refleter dans la legislation parallele qui reconnait le droit de chaque pays
d'adopter dans sa propre zone de direction le type d'organisation convenant
le mieux a son contexte legislatif et institutionnel et susceptible de lui donner
tous les pouvoirs necessaires quant a la direction entiere et efficace de la
fourniture des services, comme si la zone etait entierement situee dans son
territoire national, y compris les pleins pouvoirs exclusifs de breveter -les
pilotes, de fixer leur statut, les modalites de remuneration et les conditions de
travail .

RECOMMANDATION 7

Que 1'organisation de pilotage dans la zone des Grands Lacs
sons direction canadienne soit integree an pilotage ailleurs an
Canada et dirigee suivant les memes principes et procedures

Aucune raison valable ne justifie que la zone du reseau des Grand s
Lacs, que la Commission propose de placer sous la responsabilite exclusive
du Canada, soit traitee, du point de vue organisationnel, comme un cas
d'exception dans la legislation canadienne : elle devrait s'integrer au regime
national de pilotage .

En plus d'eviter une multiplication inutile d'agences de la Couronne, une

organisation unifiee du pilotage au Canada aurait 1'avantage marque de

mettre en oeuvre une politique consequente determinee par 1'autorite centrale

de pilotage proposee pour le Canada (Cf . Titre I, recommandation generale
16 ; p . 551) . Homologue canadien de l'Administrateur aniericain du pilotage

dans les Grands Lacs, elle serait en mesure d'appliquer leurs decisions com-
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munes et d'assurer la coordination necessaire de la zone am6ricaine du reseau
et des autres circonscriptions canadiennes de pilotage

. En depit des apparen-
ces differentes d'un point de vue purement juridique, c'est effectivement lasituation actuelle

. Presentement, le ministre des Transports assume pleine=ment et officiellement cette fonction
; pour le reseau des Grands Lacs en tant

qu'administrateur du pilotage canadien, et pour les circonscriptions de pilo-
tage du Saint-Laurent situees en aval du reseau des Grands Lacs, a titre

d'autorite de pilotage de chacune des trois circonscriptions de Cornwall, deMontreal et de Quebec
. Cette concentration des pouvoirs de 1'autorite cen=

trale canadienne est necessaire pour assurer le service le plus efficace dans la
voie ,navigable du Saint-Laurent et des Grands Lacs placee sous juridictioncanadienne .

La fonction de 1'autorite centrale devrait demeurer telle que definie dans
Ia recommandation generale 16 et les suivantes (Cf . Titre I, pp. 551 et suiv : )avec la responsabilite accrue, dans le reseau des Grands Lacs, d'agir de
concert avec 1'administration americaine du pilotage dans les Grands Lacs

:Toutefois, 1'autorite centrale ne devrait pas s'immiscer dans 1'administration
au niveau de la circonscription ni dans la direction du service local depilotage .

Chaque secteur distinct de pilotage dans la zone canadienne du reseau

des Grands Lacs devrait devenir une circonscription de pilotage au sens
canadien du terme, et chacune de ces circonscriptions dont les services sont
classes comme service public essentiel devrait relever entierement de sa
propre autorite de pilotage en cc qui concerne les brevets, 1'administration etles operations (Cf . Titre I, recommandations generales, chap . 11, pp . 503 etsuiv .) .

RECOMMANDATION 8

Que les deux secteurs d'eaux designees de la zone proposee
des Grands Lacs sous direction canadienne deviennent des

circonscriptions canadiennes de pilotage distincte
s

Le secteur de la Voie maritime entre I'ecluse Snell et Cape Vincent, qui
s'etend sur les eaux de pilotage des deux pays et forme actuellement la

circonscription no 1 des Grands Lacs, et le canal Welland, qui constitue

presentement le secteur oriental de la circonscription no 2, devraient devenir

chacun une circonscription de pilotage, telle que definie dans la legislation
canadienne, avec sa propre autorite de pilotage .

La circonscription no 1 est deja organisee comme circonscription dis?
tincte et ses limites actuelles devraient etre maintenues, sous reserve decl'a

rectification voulue pour le secteur aval compris entre 1'ecluse Snell et Saint-

Regis, qui, comme Ia Commission 1'a deja recommande, devrait faire partie
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de Ia . circonscription .de pilotage de Cornwall (Cf . Titre IV, recommandation

3, p . 1075) .

Le canal Welland forme de fait, sinon en droit, une circonscription de

pilotage distincte depuis 1969 . L'organisation initiale de la circonscription

n° :2 des Grands Lacs •violait tous les principes fondamentaux qui devraient

regir les circonscriptions de pilotage (Cf. p. 178) ; a 1'experience, elle s'est
revelee inadequate et moins qu'efficace . Non seulement les pilotes de la cir-

conscription no 2 ont ete graduellement restreints aux affectations de circons-

c ription, mais encore, depuis la reorganisation de 1969, on les a affectes a

Pun ou 1'autre des deux secteurs de la circonscription, separes de fait par les

eaux libres .du Lac $rie. Chaque secteur est mainten ant desservi par son
groupe de pilotes et administre par sa propre autorite administrative, distincte

et i .ndependante . La Commission estime que cette situation de fait devrait et re
sanctionnee legalement en etab lissant le secteur du canal Welland comme
circonscription de pilotage distincte, avec ses propres autorite de pilotage et
reglements .

RECOMMANDATION 9

Que soit etablie une station d'embarquement de pilotes a
Yextremite occidentale du lac Erie

Une station d'embarquement de pilotes a 1'extremite occidentale du lac
Erie est indispensable pour une pleine efficacite dans le secteur occidental de
la circonscription no 2 .

Cette exigence fondamentale a toujours ete reconnue, mais certains
facteurs ont . empeche jusqu'ici d'y satisfaire, principalement parce que les
frais qu'elle entrainait n'etaient pas tenus pour justifies a la lumiere de la
demande actuelle en pilotage dans les eaux fibres du lac $rie .

L'organisation et le maintien d'une zone d'embarquement dans ce sec-
teur sont relativement complexes puisqu'il n'existe aucun port dans Its appro-
ches des chenaux de communication menant a la riviere Detroit et aux ports
a 1'extremite occidentale du lac, et chaque emplacement possible pose des
problemes financiers differents .

Le. Haut-fond Sud-Est a ete considere comme 1'emplacement le plus
approprie, car c'est la seule zone a 1'extremite occidentale du lac Erie oil tout
le trafic doit passer pres de terre, c .-a-d. par le passage entre la pointe Pelee
et Pile, Pelee. Il se trouve donc a proximite des communications routieres et
un bateau-pilote partant de la rive n'aurait pas a effectuer une longue traver-
see pour fournir le service . Toutefois, ce n'est pas 1'emplacement ideal du
point'de vue operationnel puisqu'il se trouve trop loin dans les eaux libres du
lac. Le passage Pelee ne presente pas de difficultes de navigation inhabituelles
justifianv 1'ai.de d'un pilote, et le parcours de 36 milles entre le passage Pelee
et :4es' ),eaux restreintes est un passage facile en eaux libres (Cf. -p . '95) .
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L'etablissement d'une zone d'embarquement a cette extremite est possible
mais, economiquement, est-il justifie? On pourrait amenager une station flot-

tante d'embarquement, systeme qu'on a adopte lorsque la terre etait a une
trop grande distance; ainsi, dans la circonscription de Quebec, le C .G.S .Citadelle est reste en station pres de la zone d'embarquement pour loger les
pilotes (Cf . Titre IV, p . 438) . Ce systeme fonctionne egalement dans le port
de New York. Une autre solution serait que les bAtiments se deroutent
quelque peu pour se rapprocher de la rive nord-ouest du lac .Erie oil 1'eau est
profonde, et de la, un bateau-pilote pourrait faire la navette . Les facteurs qui
determinent le choix d'une de ces solutions sont leur cout et la perte de temps
des pilotes que permettrait d'eviter 1'etablissement d'une station a 1'ouest du
Haut-fond Sud-Est.

La Commission a recommande (recommandation 3) 1'abolition des exi .-
gences de pilotage et la suppression du service dans les eaux non designees ; si
1'on donne effet a cette recommandation, il faudra etablir et maintenir une
telle station d'embarquement . Il en resultera une eflicacite -accrue dans les
deux secteurs de la circonscription no 2 et une diminution de 1'effectif des
pilotes .

RECOMMANDATION 1 0

Que, sans egard 'a leur nationalite, tons les pilotes d'un meme
groupe se partageant le meme volume de travail rel'event

exclusivement des memes autorites centrale et locale

Une direction unique de tous les pilotes d'un meme groupe se partageant
le meme volume de travail est essentielle pour 1'efficacite du service de
pilotage . On pent y parvenir plus facilement quand tons les pilotes du groupe
sont de meme nationalite, comme c'est actuellement le cas pour le canal

Welland on tons les pilotes sont des Canadiens, et pour le secteur ouest de la
circonscription no 2 ou tous les pilotes, sauf deux, sont des citoyens ameri=

cains (les deux pilotes canadiens n'appartenant pas au groupe americain
n'assurent pas les memes types d'affectations [Cf . pp. 278-279] ) .

Sans tenir compte de la parite globale ou locale entre pilotes canadiens
et americains (Cf . recommandation 5), il n'y a aucune objection fondamen-
tale a ce que les pilotes des deux pays participent a la fourniture des services

dans un secteur donne, a condition que, nonobstant la nationalite, ils soient
pleinement integres an groupe, c .-a-d. qu'ils relevent de la juridiction des
memes autorites centrale et locale a tous les egards (y compris 1'attribution

des brevets et les fonctions connexes), qu'ils aient le meme statut et le meme
mode de remuneration (pour de plus amples details, cf . recommandation 11) .

Si, dans un secteur quelconque, il doit y avoir une participation binatio-
nale, le nombre ou le pourcentage de pilotes de chaque .nationalite ne devrait
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pas etre rigide, mais seulement un objectif souhaitable suivant que les exigen-

ces du service le permettent .

Le pouvoir d'attribution des brevets et les fonctions connexes de surveil-
lance et de reevaluation sont essentiellement d'ordre local, et devraient etre . la

prerogative de 1'autorite locale, 1'autorite de pilotage de la circonscription au

sein de l'organisation canadienne (Cf. Titre I, chap. 11, recommandations

generales 8, 12 et 26 a 36) . L'exercice de ce pouvoir par les autorites
canadiennes de pilotage ne devrait pas s'opposer a 1'attribution de brevets a

des pilotes de nationalite americaine . L'experience et la competence . mariti-
mes de base, condition prealable a 1'obtention d'un brevet, s'inscrivent dans le
dossier des candidats et, sauf aux fins de verification, ne s'inserent pas dans le

processus d'attribution des brevets . Pour les candidats americains, un certifi-

cat de competence delivre par 1'autorite idoine des Etats-Unis equivaut au
certificat requis des candidats canadiens, et devrait etre accepte en tant que
condition prealable a la delivrance d'un brevet de pilote (ou d'un certificat
d'inscriptionsi l'on doit retenir ce terme) par 1'autorite canadienne de pilo-
tage, ou leur permettre de continuer a detenir leur brevet de pilote canadien,
une fois ce brevet delivre . Un tel brevet serait automatiquement annule ou

suspendu, en cas de retrait on de suspension du certificat de competence par
la Garde cotiere des Etats-Unis ou toute autre autorite americaine qualifee .

Le . brevet d'un pilote canadien serait soumis a la meme sanction en cas de
retrait du certificat de competence delivre par le ministere federal des Trans-
ports (Cf . Titre I, recommandation generale 36, p . 634) .

RECOMMANDATION 1 1

Que soient uniformes le statut et le mode de remuneration de
tous les pilotes se partageant le meme volume de travai l

La disparite de statut et de mode de remuneration des pilotes apparte-
nant an meme groupe qui se partage le meme volume de travail ne favorise
pas, •1'experience le prouve, une bonne administration et nuit a 1'efficacite du
service, .(Cf . Titre I, p . 602) . Les effets prejudiciables d'un tel etat de choses
etaient graves dans la circonscription no 2 ou 1'on trouve le plus grand
nombre de pilotes, avec une representation sensiblement egale de chaque
nationalite (Cf . p. 197) . Les difflcultes qui en decoulaient furent sans doute
la raison majeure de la division administrative de la circonscription en deux

secteurs, en 1969, chaque pilote d'un meme secteur beneficiant du meme
statut et du meme mode de remuneration .

Le probleme subsiste dans la circonscription no 3 et les groupes des lacs

Huron etMichigan, mais sans la meme acuite du fait du moindre nombre de

pilotes et de la plus faible representation du Canada . Neanmoins, on a porte

des accusations-de discrimination au detriment des pilotes canadiens ou, pour

le moins, de differences de traitement (Cf. pp. 302-303) .
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Les differences de statut et de mode de remuneration des pilotes du
meme groupe aboutissent inevitablement a des disputes et a des difficultes
administratives . Le pilotage est suffisamment complexe et eprouvant sans
qu'on ajoute des complications inutiles ; it faudrait remedier a un tel etat de
choses .

Dans les cas oil les pilotes canadiens sont des employes salaries, les
pilotes americains ne devraient pas necessairement etre exclus de la participa-
tion . Comme la Commission 1'a deja recommande, les pilotes ne devraient
pas etre des employes d'un ministere canadien, mais de leur autorite de
pilotage .

RECOMMANDATION 1 2

Que la facturation et la perception des droits de pilotage
s'effectuent en devise nationale de 1'adnlinistration de pilotage
dirigeant le service, sans egard 'a la nationa lite des pilotes

concerne s

Jusqu'a ces derniers temps, le paiement des droits de pilotage en devises
canadienne ou americaine se traduisait par une difference substantieile pour
les batiments (Cf. pp. 318-319) . Le probl'eme subsiste, meme si a l'heure
actuelle (juillet 1971) 1'ecart de change est peu marque .

Deux principes fondamentaux regissent 1'etablissement des taux ; ce sont
le montant des droits de pilotage pour un service donne, qui devrait pouvoir
etre determine sur les donnees du tarif applicable, et 1'etablissement d'un tarif
unique applicable aux services rendus par un groupe de pilotes . Telle est, de
fait, 1 'essence de '1 accord conclu entre le Canada et les ttats-Unis avant
1'adoption de leurs legislations paralleles sur le pilotage dans les Grands Lacs .
La legislation americaine exige 1'etablissement de «taux, frais, et toutes autres

conditions on modalites, communs ou identiques pour les services rendus par
des pilotes inscrits2,* ; 1'expression «pilotes inscrits», lorsqu'elle est employee
sans qualificatif dans la loi americaane, designe les pilotes inscrits am6ricains
et canadiens .

Toutefois, on n'atteignit jamais cet objectif, car dans la methode a
laquelle on a eu recours le taux de change intervenait toujours . Les accords
sur les taux de pilotage ont ete conclus au niveau des gouvernements par la
procedure du Memoire d'accord . Les tarifs subsequents ont ete communs en
ce que les taux ont ete decrits dans les memes termes dans les reglements,
tant americains que canadiens; a premiere vue, ces taux semblent identiques,
car les memes montants figurent dans les deux reglements, mais, en fait, its

different substantiellement puisque les montants payables aux pilotes ameri-

`"Traduction .

cains sont exprimes eri - dollar's . americains tandis que ceux payables aux

pilotes canadiens le sont en dollars canadiens .

Au debut, on ne prit pas tres au serieux le probleme, du fait du faible

ecart du taux de change. Le Memoire d'accord de 1961 po rtait que la devise

applicable serait celle . de 1'auto rite administrative conce rnee; en consequence,

les bureaux canadiens de pilotage facturerent les droits de pilotage en do llars

canadiens, . sans, egard 'a la,nationa lite du pilote, et les centres de pilotage

americains les facturerent en dollars americains . Cette modal ite de facturation

n'entrainait .. aucune injustice , envers les entrep rises de navigation, car it n'y

avait pas de chevauchement de juridiction des divers bureaux de pilotage ; p .

ex., dans la circonscription no 1 tout le trafic vers 1'amont faisait 1'objet d'une

facturation en devise . canadienne, et tout le trafic vers 1'av al, en devise

americaine . On a modifie cet arrangement en 1962, alors que le cours du

change du dollar canadien fut fixe a 92210 americains, la perte au change

devenant alors substantielle. It est vrai qu'on a du invoquer 1'argument leg al

que, les pilotes americains etant regis par la legislation ame ricaine, le tari f

americain devait s'appliquer lorsqu'on facturait aux navires les droits concer-
nant _4es services de pilotes americains . En 1963, le Memoire d'accord fut
modi fie,et4portait que la facturation s'etablirait desormais en devise nationale
du pilote ayant rendu le service . Il en resulta une plus grande complication
des operations comptables et de la distribution des gains nets . Le probleme
ne se, pose plus dans la circonscription no 2, puisque tous les pilotes de
chacun des deux groupes sont de meme nationalite, mais it subsiste dans tous
les autres secteurs du reseau des Grands Lacs .

La Commission preconise le retour aux accords initiaux, chaque autorite
locale facturant en sa propre devise. La division du reseau des Grands Lacs
en zones canadienne et americaine devrait etre reconnue et definie dans la
legislation, et 1'autorite de chaque pays, exergant le pouvoir reglementaire,
devrait limiter sa fonction d'etablir les taux a la seule zone relevant de sa
juridiction. Le tarif etabli par 1'autorite de 1'autre pays, investie du pouvoir
reglementaire pour la zone relevant de sa juridiction, serait alors rendu
applicable par simple reference a la clause usuelle de reciprocite .

RECOMMANDATION 1 3

Que dans la zone des Grands Lacs sous juridiction canadienne,
la direction du service de pilotage soit la responsabfllite exclu-

sive de 1'autorite de pilotage de chaque circonscription; que
Pon abandonne le systeane de perequation des trajets actuelle-
ment suivi dans la circonscription no 1 ; que les affectations
soient faites conformegnent a un tour de role regulier etabli

sur la disponflbilite pour le service, compte tenu de'la securite

de la navigation

3Z3.
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Une recommandation analogue faite au Titre IV (recommandation 8, p .1088) s'applique ici, mutatis mutandis.

RECOMMANDATION 1 4

Que dans la zone des Grands Lacs sous juridiction canadienne,
dans toute circonscription on la remuneration des pilotes

n'est pas un salaire fixe, 1'autorite de pilotage de la circonscrip_
tion institue et gere tine mise en commun des gains des pilotes,
et organise le partage sur la base de la disponibilite pour le
service, sans egard It la nationalite; que les depenses de la
Corporation des pilotes soient financees par voie de cotisations
de membre deduites It la source des parts des pilotes an fonds

commun

Une recommandation analogue a 1'egard des pilotes du Saint-Laurent(Cf . Titre IV, recommandation 9, p
. 1092) s'applique ici egalement, mutatismutandis.

11 ne devrait exister qu'un seul fonds commun pour chaque groupe de
pilotes partageant le meme volume de travail, meme lorsque les deux nationa-
lites sont en cause, p . ex., le groupe du lac Ontario (Cf. pp. 321, 327 et 349-350)

. Toutefois, one ne devrait pas tenir compte du facteur devise, et calculer
les parts en devise de 1'autorite administrative concernee

. Ces mesures garan-
tiraient une part egale pour une disponibilite egale, independamment de lanationalite .
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Pilotage dans les Grands Lacs

INTRODUCTION*

Ce rapport statistique a ete prepare conjointement par le Great Lakes Pilotage Staff,Ninth Coast Guard District
et la division du pilotage du ministere des Transports du Canada

.
Le rapport fournit des statistiques sur les pilotes americains et canadiens des Grands Lacs,

inscrits et reglementes en vertu des dispositions du
Great Lakes Pilotage Act oJ' 1960 et de ]a

Partie VIA de ]a Loi sur la marine marchande du Canada, et il porte sur toutes ]es eaux des
lacs Superieur, Michigan, Huron, Erie et Ontario, leurs eaux tributaires et de communica-
tion, ]a partie orientale du fleuve Saint-Laurent, jusqu'a Saint-Regis, ainsi que les zones por-
tuaires contigues .

Le rapport comprend trois parties
: 1'inscription des pilotes, le service de pilotage et les

recettes et depenses de pilotage
. Les donnees en ont ete tirees de notes personnelles de pilotes,

des rapports accessibles, des fiches de pilotage, des rapports annuels concernant la comptabi-
lite et ]a verification, tant americains que canadiens .

Sauf indication contraire, les informations concernent ]'annee civile
. On a inclus des

donnees relatives aux annees precedentes, lorsqu'elles etaient accessibles, afin de donner une
vue complete illustrant 1'evolution du service au cours de la periode debutant le lei mai 1961

.
On remarquera que le nombre de pilotes autorise et celui qui figure sur les roles se sont

constamment accrus depuis 1961, avec un sommet en 1966-1967
. Cependant, en 1968,

pour ]a premiere fois, le nombre de pilotes a diminue, refletant ainsi la tendance continuelle
a utiliser moins de navires, mais d'un tonnage superieur .

*Le texte de ce rapport est une traduction.
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Appendice B(1)(b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT
DES PILOTES DE LA CIRCONSCRIPTION No 1-196 4

Au cours des
six dernieres annees, c'est en 1964 que s'est produit le plus grand nombre

d'evenements de ce genre et dont voici les details :

A. EN COURS DE NAVIGATIO N
1. -SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)-EchouementS majeurs1 . 21 juin-Stella Nova s'echoue dans les U .S . Narrows, a Alexandria Bay-cause : panne de 1'appareil a gouverner .

2. 9 novembre-Belgien s'echoue a McNair Island-cause : brume et erreurdu pilote.
II . SINISTRES MINEURS (sans perte de

vie)-Echouement mineur11 juin- Venus s'echoue dans les U .S . Narrows, a Point Vivian-cause :panne de 1'appareil a gouverner.
111. ACCIDENTS

Neant

IV. INCIDENTS

Neant

B
. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU

DE L'ECLUSAGE
1 . SINISTRES MAJEURS

Nean t

II. SINISTRES MINEURS (sans perte de
vie)-Avaries n7ineures all navire

(i) Heurt d'un quai ou d'une installation
Neant

(ii) Collision avec un batiment (accostage ou appareillage)
Neant

(iii) Collision avec un batiment au mouillage, a une ecluse ou a un pont
Nean t

(iv) Heurt d'un mur d'approche ou d'une defens e
1 . 13 aout-WaklemarPeter

heurte le mur d'approche de l'ecluse Eisenhower-cause : manceuvre avec du vent .
2 . 24 aout-Alheli

heurte le mur d'approche aval de 1'ecluse Iroquois-cause : manceuvre avec du vent .
3 . 31 octobre-Totem Star

heurte le mur d'approche amont de 1'ecluseEisenhower-cause
: embardee au cours de la maneeuvre .4 . 16 novembre-Bolivia Maru

heurte le mur d'approche amont de 1'eclusede Saint-Lambert-cause : manceuvre avec du vent.
(v) Heurt du mur d'une ecluse ou d'une defens e

1 . 27 mai-Manchester Trader heurte le mur de 1'ecluse Eisenhower-cause :manceuvre avec du vent .
2 . 4 juin-Orient Merchant

heurte le mur nord de 1'ecluse Eisenhower-cause :incident de manaeuvre .
3 . 14 juin-De Soto County heurte la defense de 1'ecluse Iroquois en fa quit-tant vers 1'amont-cause

: erreur du capitaine au cours de ]a maneeuvre.
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4 . 27 juin-Delphin heurte le mur de 1'ecluse Iroquois-cause : rupture des
amarres au cours de la manoeuvre .

5 . 30 juin-New Kailing heurte, de son helice, 1'ecluse Snell-cause : embar-
dee au cours de la manceuvre.

6. 28 juillet-Magister heurte le mur de 1'ecluse Eisenhower, au cours de la
manoeuvre d'entree .

7 . 12 octobre-Tsukishima Maru heurte le mur de 1'ecluse Iroquois-cause :
retard dans la manceuvre de la machine.

(vi) Heurt d'une porte d'ecluse ou de sa defense
Neant

(vii) Heurt d'un pont
2 mai-Apollonia heurte le pont basculant en entrant, vers 1'amont, dans
1'ecluse Iroquois-cause : au cours de ]a manceuvre, le vent fait embarder
le batiment sur tribor d

III . ACCIDENTS
Nean t

IV. INCIDEN'is (sans aucun dommage )
a) Heurt d'un quai, d'une installation, d'une ecluse ou d'un pont

1 . 23 avril-Crystal Diamond heurte le mur d'approche de 1'ecluse Eisen-
hower-cause : manceuvre avec du vent .

2. 5 juin-Point Aconi heurte le mur sud de 1'ecluse Snell-cause : erreur du
pilote au cours de la manoeuvre .

3 . 23 octobrc-Ilse Schulte heurte le mur de l.'ecluse Snell-cause : embardee
au cours de la manoeuvre.

b) Collision avec un batiment (accostage ou appareillage)

Neant

c) Collision avec un batiment au mouillage, a une ecluse ou a un pon t
26 juillet-Torsholm, entrant vers 1'amont a la suite du Madgeburg, deja
dans I'ecluse Iroquois, heurte 1'arriere de ce dernier-cause : defectuosite
de la soupape d'alimentation d'air du moteur principal du Torsholm et
rupture successive de quatre amarres capelees sur les bollards .

d) Heurt de bouees
Neant

e) Autres-Echouements
1 . 5 aout-Michael L . s'echoue en quittant son poste a Massena-cause :

courant pendant la manceuvre .

2 . 16 aout-Adrian s'echoue en manceuvrant pour quitter son poste a Toronto .

SOURCE DE RENSE IGNEMeNTS : piece 1467 (mise a jour au 17 novembre 1970) .
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Appendice B(2)(b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT
DES PILOTES DU LAC ONTARIO-1967

Au cours des six dernieres annees, c'est en 1967 que s'est produit le plus grand nombre
d'evenements de ce genre et dont voici les details :

A. EN COURS DE NAVIGATION

I . SINISTRES MAJEUR S
Neant

II. SINisTRES MINEURS ( sans perte de vie)-Echouement mineur

20 novembre-Aigle d'Ocean s'echoue dans le lac Ontario-cause : erreur
de navigation .

III . ACCIDENTS
Neant

IV. INCIDENTS
Nean t

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE, OU
DE L'ECLUSAG E

1 . SINISTRES MAJEURS
Neant

II. SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)

a) Echouements mineurs
Neant

b) Avaries mineures au navire
(i) Heurt d'un quai ou d'une installation

1 . 27 juillet-Arna heurte le coin du quai en accostant dans le port de
Toronto-cause : erreur du pilote .

2 . 22 septembre-Texas Maru heurte le quai, dans le port de Toronto-
cause : panne de machine .

3 . 29 novembre-Pilo Blanco (Pico Blanco) heurte le quai, dans le port
de Toronto-cause : 1'ancre, bloquee par la glace, ne tombe pas an
moment voulu .

(ii) Collision avec un batiment (accostage ou appareillage)
31 octobre-Texas Maru entre en collision avec Seattle Maru, an
cours de sa manoeuvre dans le port de Toronto.

(iii) Collision avec un batiment au mouillage, A une echise on a un pont
Neant

(iv) Heurt d'un mur d'approche ou d'une defense
Neant

(v) Heurt d'une porte d'ecluse ou de sa defense
7 juin-Belevelyn, descendant, heurte le mur de 1'ecluse no 1 du canal
Welland, en la quittant-cause : remous de 1'helice (piece 1541ee) .

III . ACCIDENTS
Neant

IV . INCIDENTS (sans aucun dominage)-Heurt d'un quai
12 avril-Widan touche le quai avec son arriere, en faisant marche arriere
dans le port de Toronto-cause : arriere surplombant le quai .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pieCe 1467 (ID1sC it jour au 26 novembre 1 9 7 0).
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Append ice B(3)(b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT
DES PILOTES DE LA CIRCONSCRIPTION No 2-196

5
Au cours des six dernieres annees, c'est en 1965 que s'est produit le plus grand nombre

d'evenements de ce genre et dont voici les details :

A. EN COURS DE NAVIGATIO N
I. SnvtsTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)

a) Perte de vie ou abandon du navire
23 mai-patignies

entre en collision avec un yacht dans la riviere Detroit-deux pertes de vie-cause
: erreur de navigation du bateau de plaisance .b) tchouement majeur

27 avril-Orient Merchant
s'echoue au large de Port Colborne--cause :brume .

11- SINISTRES MI aEURS (sans perte de vie)

a) Echouements mineurs
1 . 21 avril-Reinhart-Lorenz Russ

s'echoue dans le ]ac Sainte-Claire--cause :brume.
2 . 25 avril-Ktni

s'echoue dans la riviere Sainte-Claire-cause
: erreur denavigation .

3 . ter
juillet-Holthetm

s'echoue a Sarnia--cause
: erreur de 1'homme de barre.4. 2 juillet-Stolt Avenir

heurte ]a rive, dans la riviere Sainte-Claire--cause
:panne de 1'appareil a gouverner.

5. 8 novembre-Emma Johanna
heurte ]a berge du canal Welland-cause :brume epaisse .

6. 23 novembre-Holsworthy Beacon
s'echoue dans le lac Ontario--cause :erreur du pilote.

b) Avaries mineures au navire
1 . 26 avril-Eretria aborde Blanche Hindman

en manceuvrant dans le canalWelland.
2 . 19 mai-Stolt Bjorn aborde Constance Bowater en manceuvrant dans lecanal Welland .
3 . 23 mai-Carl Trautwein aborde Senator of Canada en man(euvrant dans lecanal Welland .

4 . 11 juin-African Lightning aborde Senator of Canada en manceuvrant dansle canal Welland .
5 . 27 aout-Vent Kimolos aborde Chee Lee

dans le canal Welland-cause :erreur de manoeuvre de la machine .
6. 17 septembre-Manchester Renown et Red Wing entrent en collision dans lecanal Welland-cause : erreur du pilote .7. 3 novembre-Argo et Mercury entrent en collision dans le canal Welland-cause : effet de succion .

8
. 27 novembre-Alison perd ses deux ancres au large de Port Colborne-cause : navire'.ege et coup de vent.

III . ACCIDENTS

Neant

Appendice s

IV. INCIDENTS (sans aucun dommage)

a) Heurt du fond ou de ]a berge d'un chenal

1 . 29 mai-Lake Evre touche la berge du canal Welland-cause : vent .

2. 25 juillet-Dageid talonne dans le chenal Livingstone--cause inconnue .

3 . 22 aout-Beaverelm heurte ]a berge du canal Welland-cause : effet de

succion de la berge.

4 . 4 septembre-Mesologi heurte la berge du canal Welland-cause : effet de

succion de la berge .

5 . 6 septembre-Melusine talonne dans le chenal Livingstone--cause inconnue .

6 . 17 septembre-Beaverfir touche la berge du canal Welland-cause : effet de

succion de ]a berge .

7 . 7 octobre-Pointe Noire s'echoue dans le lac Sainte-Claire-cause : effet de

succion.

8 . 31 octobre-Argo talonne dans la riviere Sainte-Claire-cause : bas niveau

de 1'eau .

9. 11 novembre-Alison heurte la berge du canal Welland-cause : barre mise

du mauvais bord .

10 . 12 novembre-Montreal City s'echoue sur le Haut-fond Sud-Est-cause :

erreur du capitaine.

It . 27 novembre-Ramon de Larrinaga s'echoue dans la riviere Sainte-Marie-

cause : panne de 1'appareil a gouverner .

b) Autres

1 . 19 mai-Patignies est aborde dans le canal Welland par un navire descendant
-cause : aire restreinte .

2 . 4 aout-South America aborde T. R. McLagan dans le canal Welland-

cause : erreur du pilote .

3 . 15 aout-Clarita Schroeder aborde Silver Isle dans le canal Welland-cause :

effet de succion de la berge .

4. 23 septembre-Aramis entre en collision avec Cape Breton Miner en amont
du pont no 11, dans le canal Welland-cause : effet de succion de la berge .

5 . 11 novembre-Visund est aborde dans le canal Welland par un navire le
depassant-cause : vitesse excessive .

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU
DE L'tCLUSAGE

1 . Snvisz'[tl s MAJEURS (avec ou sans perte de vie)-Avaries graves au navire

27 aout-Eva Jeanette aborde le remorqueur Vegco dans 1'ecluse no 4 du
canal Welland-le remorqueur coule-cause : erreur de manceuvre de ]a
machine.

II. SrrrisTxEs mnvEUxs (sans perte de vie)

a) Echouements mineur s
Neant

b) Avaries mineures au riavire

(i) Heurt d'un quai ou d'une installation

1 . 13 aout-Tronstad heurte nn quai a Ashtabula, Ohio-cause : forts

vents .

2. 9 octobre-Asama Maru heurte le quai du gouvernement, a Sarnia-
cause : erreur du pilote ._. ._
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(ii) Collision avec un batiment (accostage ou appareillage
)10 mai-Granffors aborde Ruth Hindman, a quai, dans 1'ecluse no 7 ducanal Welland, en manceuvrant.

(iii) Collisi
oNean tn avec un batiment au mouillage, a une ecluse ou a un pont

(iv) Heurt d'un mur d'approche ou d'une defens
e1 . 18 avril-Susanne Fritzen

heurte 1'entree nord de 1'ecluse no 8 du canalWelland-cause : glace.
2. 11 juin-Faro

heurte le mur d'approche du canal Welland, en ma-nceuvrant.
3 . 16 juin-Cissoada

heurte le mur d'approche ouest de 1'ecluse no 1 du
canal Welland, pour eviter un autre navire, par fort vent .

(v) Heurt d'un mur d'ecluse ou d'une defense
1 . 16 avril-Vlkara

heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland, aucours de la manceuvre.
2. 10 mai-Union Transport

heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland-cause : erreur du pilote .
3 . 15 mai-Bel Mare

heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland, aucours de la manceuvre .
4 . 20 juillet-La Marea

heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland, aucours de ]a manceuvre .
5 . 7 aout-Amenity

heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland-cause :embardee .
6. 15 septembre-Orne,fyell

heurte un mur de 1'ecluse de Port Weller-cause : vent.
7. 25 octobrePolegate heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland-cause : vent.
8 . 26 octobre-Henriette Wilhelmine Schulte

heurte un mur d'ecluse dansle canal Welland, au cours de ]a manceuvre .9. 11 novembre-Orient Lakes
heurte un mur d'ecluse dans le canal

Welland, au cours du remplissage de 1'ecluse .10. 11 novembre-Alison
heurte un mur d'ecluse dans le canal Welland,au cours de la manceuvre .

11 . 25 novembre-Texaco Mississippi heurte un mur d'ecluse dans le canalWelland-cause
: ordres du pilote contredits par le capitaine qui prendla direction de ]a maneeuvre.

(vi) Heurt d'une porte d'ecluse ou de sa defens e14 juillet-Triada
heurte ]a defense d'une porte d'ecluse dans le canal

Welland, au cours de la manceuvre .
(vii) Heurt d'un pon t

27 mai-Marianna
heurte la culee d'un pont, dans le canal Welland-cause : effet de succion du passage d'un navire.

(viii) Autres

1 . 28 avril-Expeditor
heurte un mur d'amarrage en amont de 1'ecluse

no 6 en manoeuvrant dans le canal Welland .
2 . 25 mai-African Lightning

heurte le mur du canal Welland-cause :eviter un abordage, avec du vent .
3 . 23 septembre-Prins Alexander perd une ancre a Sarnia-cause :mouillage par fort courant .

Appendice s

4 . 25 novembre-Luka Botic heurte le pont no 21-cause : bane mise du
mauvais bord .

M . ACCIDENTS (sans avarie au navire)

a) Dommages a un quai ou a une installatio n
3 novembre-Manchester Regiment heurte un quai a Sarnia-cause : erreur
du pilote.

b) Dommages aux bouees
27 juin-Degero heurte un due d'Albe dans le canal Welland, en manceu-
vrant.

c) Dommages a une ecluse
Nean t

d) Dommages a un pont

1 . ler juin-Middlesex Trader heurte le pont no 2, canal Welland, en ma-
nceuvrant.

2. 7 novembre-Surrey Trader heurte le pont no 3, canal Welland, en ma-
nceuvrant.

IV. IrrcmErrrs (sans aucun dommage)

a) Heurt d'un quai, d'une installation, d'une ecluse ou d'un pont

1 . 12 avril-Leadale heurte la culee du pont no 15, canal Welland-cause : vent .

2. 21 juillet-Sunvalley heurte un quai a Thorold-cause : erreur de manceuvre
de la machine.

3 . 23 juillet-Zenobia Martini heurte le mur d'une ecluse du canal Welland-
cause : embardee .

4. ler aout-Kini heurte le mur d'une ecluse du canal Welland-cause :
embardee .

5 . 4 aofit-Susanne Fritzen touche la culee d'un pont, dans le canal Welland-
cause : aveuglement par les phares d'une voiture.

6 . 31 aout-Santa Elizabetta heurte le mur d'une ecluse du canal Welland-
cause : embardee .

7 . 8 septembre-Protostatis heurte la defense d'une ecluse du canal Welland-
cause : difficultes a gouverner.

8 . 2 octobre-Seven Suns heurte un pont, dans le canal Welland--cause : vent
violent .

9 . 16 octobre-Salvada rague contre un quai a Cleveland, Ohio, au cours de la
manceuvre .

10. 18 octobre-Glaisdale heurte le mur de 1'ecluse no 3 du canal Welland, au
cours de ]a manceuvre .

11 . 11 novembre-Jawaga heurte la defense de la porte de 1'ecluse no 7 du canal
Welland-cause : erreur du capitaine .

b) Collision avec un batiment (accostage ou appareillage )
I1 aout-Mary Nubel aborde Margit Brovig, a quai a Port Weller-cause :
courant .

c) Collision avec un bailment au mouillage, a une ecluse ou a un pon t
17 novembre-Beaveroak heurte 1'arriere d'un navire amarre dans le port
de PorI!Weller-cause : manceuvre d'accostage parvent violent .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piece 1467 (mise a jour au 20 j anvier 1971) .



Pilotage dans les Grands Lacs

W

a •°
d v° ;a °ab

a•~ C o
C' > a U~+ °~'+ o
..~Ni •~ G G V
Cc "a Z'Z "

_°O .OO „~ ^d b : ❑

° TJ

f/] N C~ c~C ~ U U~ °.. p . CO ~O >m .[~aa~a~~ a
U ~ v ❑

W a~s~~aG
y

QC7 o o .0° v o

a z E
~ a ~

-V

v

~ ' . 2
~ ° NxUUx'xx~Q
U w w c ca~waa~>~ :- .

..
~Ai C o

Appendice B(4)(b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT
DES PILOTES DES LACS HURON ET MICHIGAN-196 6

Au cours des six dernieres annees, c'est en 1966 que s'est produit le plus grand nombre
d'evenements de ce genre et dont voici les details :

A. EN COURS • DE NAVIGATION

1. SIIdISTRES MAJEURS
Neant

II. SiN[sTiu:s nuNEUxs (sans perte de vie)-Avaries mineures all navir e
3 decembre-Cedar et Irving S . Olds entrent en collision dans le canal
Welland-cause : brume .

III. ACCIDENTS
Neant

IV. INCIDENTS
Neant

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU
DE L'ECLUSAG E

1 . SINISTRES MAJEURS
Neant

II. SnvisTxEs mnNEUxs (sans perte de vie)
a) &houements mineur s

Neant
b) Avaries mineures au navire

(i)
22 juillet-Texas Maru heurte une grue a Milwaukee,
manoeuvre

(ii) Collision avec un batiment (accostage ou appareillage)
Nean t

Collision avec un batiment au mouillage, a une ecluse ou a un pont
Nean t

Heurt d'un mur d'approche ou d'une defense
Neant

Heurt d'un mur d'ecluse ou d'une defense
20 novembre-Yasi/ios R . heurte le mur des ecluses nog 2 et 3 du canal
Welland-cause : embardee .

(vi) Heurt d'une porte d'ecluse ou de sa defens e
3 novembre-Transquebec heurte la defense de la porte d'une ecluse du
canal Welland-cause : vent violent.

(vii) Heurt d'un pont
27 aout-Mar Ligure, etant en remorque, heurte un pont dans la
riviere Calumet-cause : rupture de la remorque.

(iii)

(iv)

(v)

111 . ACCIDENTS
Neant

IV . INCID ENTS
Neant

Heurt d'un quai ou d'une installatio n

SOURCE DE RENSEIGNEME NTS : p16Ce 1467 (miSe it jour au 21 janvler 19 70) .
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Appendice s

Appendice B(5)(b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT
DES PILOTES DE LA CIRCONSCRIPTION N O 3-1966

Au cours des six dernieres annees, c'est en 1966 que s'est produit le plus grand nombre
d'evenements de ce genre et dont voici les details :

A . EN COURS DE NAVIGATIO N

1 . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie}-Echouement majeur
19 novembre-Nordmeer s'echoue dans Thunder Bay-cause : erreur de
navigation .

H. SINISTRES MINEURS
Neant

III . ACCIDENTS

Neant

IV. INCIDENTS
Neant

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU
DE L'ECLUSAG E

1 . SINISTRES MAJEURS
Nean t

II . SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)

a) Echouements mineur s
Neant

b) Avaries mineures au navire-Heurt d'un quai ou d'une installatio n
1 . 14 avril-Silvaplana heurte le quai a l'elevateur Richardson, Port Arthur-

cause : glace .
2. 26 avr'sl-Photinia heurte le quai a 1'elevateur de ]'United Grain Growers,

Port Arthur-cause : manaeuvre effectuee par le capitaine .
3 . 24 mai-Trefusis heurte une grue surplombant le quai, a Fort William-

cause : vent .
4. 23 septembre-Delos Glory heurte un quai dans le port de Duluth, Minn.-

cause : navire lege et vent violent .
5 . 7 octobre-Maxi Porr heurte le quai a l'elevateur Garvie, port de Calumet,

IIL-cause : erreur du remorqueur.

III . ACCIDENTS

Nean t

IV. INCIDENTS

Neant

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piECe 1467 (mise a jour au 26 novembre 1970).


